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Reportage photographique 
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Oise

Pôle d’évaluation domaniale

2 rue Moliere
60021 BEAUVAIS cedex

Courriel :ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 17/01/2023

Le Directeur départemental des Finances
publiques de l’Oise

à

Monsieur le Maire de Chambly.

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Renaud GUILLEMIN

Courriel : renaud.guillemin@dgfip.finances.gouv.fr 

Téléphone :  03 44 06 77 39

Réf DS : 11017644
Réf OSE : 2023-60139-00111

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Acquisition dans le cadre d’une DIA, d’une maison bourgeoise en
centre-ville,  disposant  d’un  grand  jardin  dans  lequel  se  trouve
l’ancienne chapelle St Aubin, classée monument historique.

Adresse du bien : 28 rue St Aubin, 60230 CHAMBLY.

Valeur : 1 098 000 €, soit 3 200 €/m², hors chapelle – bien atypique marge,
de 20 %.
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1 - CONSULTANT

Affaire  suivie  par :  Mme  BAILLY  Valérie,  responsable  du  Département  urbanisme,
valerie.bailly@ville-chambly.fr 

2 - DATES

de consultation : 02/01/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: -

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 16/01/2023

du dossier complet : 16/01/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Acquisition : amiable par voie de préemption par voie d’expropriation 

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

3.3. Projet et prix envisagé

Rendre accessibles les berges pour cheminement doux - achat partiel si possible ou total si non
négociable. DIA au prix de 1 750 000 € au profit d’un membre de la famille COLLAS (fils).

(*) Question sur la surface habitable et utile du bâti     :   

• La DIA propose 414 m² mais il s’agit de la SDP et non d’une SH.  Par ailleurs le plan de masse
fourni par la Sté d’architectes Artchimad est incomplet. Le salon, cuisine, dégagement du
rdc puis, le salon, la chambre n°1 sur l’aile droite à l’étage, n’ont pas été mesurés sur le plan
fourni.

• Par ailleurs le report des mesures dans le tableau récapitulatif du plan de masse à la fin est
différent ; le rdc = 153,52 m² de sdp (report de 157 m²), le 1er étage 142,58 m² de sdp (report
152 m²), et le 2ième étage, 117,93 m² de sdp (report de 123 m²). 

• La Mairie annonce une SH = 191 m² et une SU = 416 m² 

• Annonces immobilières, Marc Foujols,  SH = 468 m² ; proposition de vente à 1 905 000 € soit
4 070 €/m² – annonce « Le Nail » SH = 400 m² proposition à 1 750 000 € 

• Le cadastre enregistre une SH = 214 m² avec un garage double de 40 m², une cave de 45 m²
et une autre cave de 30 m².

→ Recalcul des surfaces 

*  la SH, selon le plan fourni et les mesures du 16/01/2023 effectuées lors de la visite     ; 

• RDC  =  séjour-réception  +  hall  d’entrée  +  bureau  réception  +  petit  salon  +  cuisine  (les
escaliers non comptés) + dégagement (aile droite du bâti) à usage de cuisine = 36,25 + 11,36
+ 31,56 +  16,44 m² (selon métrage) + 14,55 m² (idem) + 4,87 m² (idem) = 115,03 m² 

• 1er étage = 4 chambres individuelles avec wc + salle d’eau + salle de bain + wc + palier + salon
(à calculer) + chambre (à calculer)  = 10,80 + 13,63 + 11,35 + 20,54 + 1,74 + 3,59 + 5,62 + 1,79 +
4,50 + 13,60 (mesurée le 16/1) + 19 m² (mesuré le 16/1) = 106,16 m² 
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• 2ième étage aucun détail, sdp : calcule des surface le 16/01 : 5 chambres + couloir et wc +
salle d’eau = 9,60+10,80+12,30+8,50+9,70+5,60+3,80 =  60,30 m² 

Total = 115,03 + 106,16 + 60,30 = 281,62 m² 

La SDP annoncée par la Sté d’architecte est de 414 m²: le coefficient pour du bâti ancien est de
0,72 soit une SH = 414 x 0,72 = 298,08 m², les 2 approches sont convergentes.

Le service retiendra une SH de 281,62 arrondis à 290 m² 

* Calcul de la SU 

Elle comprend le double garage, soit 40 m², les remises pour environ 15 m² soit un total de 55 m². 

* Surface mixte 

Surface mixte = 290 + 55 = 345 m²

(**) projet de construction de 22 logements et 44 parkings     

Avis défavorable de l’architecte des Bâtiments de France, M Jean FOISIL (courrier du 3/11/2021).

Projet incompatible au regard du PLU, arrêté le 29/07/2019. En effet, la construction de parkings le
long de la berge n’est pas autorisé (article 6 du PLU) ; toute construction nouvelle doit se faire avec
un recul minimal de 4 m par rapport à la berge privative. La zone de préservation de la trame bleue
le long de la berge de l’Esche n’est donc pas respectée. La création de 44 parkings ne serait donc
pas possible (projet de 21 logements avec 44 parkings de la Sté Artchimad).

De plus, un problème de collecte d’ordure ménagère (accès des poids lourds) rendrait le projet non
viable.

Le permis de construire est, en l’état actuel, refusé par la mairie (CU du 22/09/2021).

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La ville de Chambly dispose d’une gare la reliant à Paris en 35 minutes sans changement. 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

La parcelle est située en plein centre-ville de Chambly, avec une façade sur l’Esches. 

La parcelle dispose de 2 500 m² environ de jardin. Le bâti est exposé plein sud, au calme, entouré
d’un mur en moellon, sans vis-à-vis. C’est sans conteste un bien atypique.

4.3. Références cadastrales

Les immeubles sous expertise figurent au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie SH et SU Nature réelle

CHAMBLY AE 187 28 rue St Aubin 2 568 m²
SH =  m² + double
garage de 40 m²

Maison bourgeoise

Total 2 568 m² SH = 214 m² 

4.4. Descriptif

La parcelle est située en plein centre-ville de Chambly, à proximité immédiate des commerces, des
écoles et à quelques minutes à pied de la gare reliant Paris-Nord.

Elle est encadrée par la rue St Aubin, la rivière de l’Esches, un front bâti de petits logements et un
jardin séparé par un mur en moellon.
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La parcelle est composée d’une maison bourgeoise, d’une chapelle datant du XIIème siècle et classée
monument historique, d’un double garage, d’un lavoir et de remises servant d’espace de stockage.

La maison de type «     bourgeoise     ».  

La maison date des années 1850, sur 3 niveaux, avec façade en pierre et toit en ardoise, mansardé
et agrémenté de lucarnes et d’oeils-de-boeuf.

Le bâti a une forme en « L ». Il comprend ;  

→ Au sous-sol :

qui s’étend sur la partie du bâti principal. La cave est saine et en bon état. 

→ Au rdc : 

Composé  d’un  hall  d’entrée  avec  escalier  montant  aux  étages,  d’un  séjour-réception  (avec
carrelage) à droite en entrant, puis à gauche, d’une grande salle à manger (avec parquet), d’une
plus petite salle à manger (avec carrelage), d’une cuisine donnant accès au 2 jardins (en face et à
l’arrière) avec escalier pour monter, et d’une petite pièce avec chaufferie (récente 2020) . Il a été
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constaté lors de la visite, l’absence de double vitrage (sauf dans le séjour-réception), une tapisserie
ancienne par endroit abîmée, pas de VMC mais aération par des ouvertures de côté. Le tableau
électrique n’est pas récent. Volets roulant.

→ Le 1er étage 

Cinq chambres dont la principale avec balconnet et toilettes. Les autres disposent d’une sdb et wc
communs, avec salon. La dernière chambre donne accès à un grenier (absence d’isolation).  Les
chambres sont transversales. Présence d’un simple vitrage sur l’ensemble, le tableau électrique est
récent.

→ Le 2ème étage ;

Cinq chambres en enfilade (avec moquette, parquet), desservant un long couloir, avec wc et sdb.
Accès au grenier (non isolé pour la partie visible). Présence de double vitrage partout (chambres
des enfants) sauf dans la sdb.  

→ Etat général du bien. 

La façade a été ravalée en 2020. La toiture est en très bon état et les chéneaux ont été rénovés en
2019. Le portail électrique a été refait en 2020.

L’intérieur quant à lui nécessite des travaux de rénovations (rafraîchissement) et certains travaux
d’isolation (simple vitrage, toiture) sont nécessaires, mais le bien est habitable (succession du père
de M et Mme COLLAS en 2020). Le chauffage est au gaz ; la chaudière date de 2009.

La chapelle.

Datant du XIIème siècle,  actuellement inscrite à l’inventaire des Monuments  Historiques,  elle est
antérieure à la construction de l’église de Chambly. 

Situé en limite de propriété, côté cour proche de l’entrée du terrain, le bâtiment de 36 m² est
composé d’un unique volume en pierre percé de 3 ouvertures et 2 comblées.

Les façades laissent apparaître les traces de comblement de ce qui semble être l’emplacement de
l’ancienne  nef.  Le  rdc  étant  semi-enterré,  on  pénètre  dans  l’édifice  en  descendant  quelques
marches.

La toiture à 2 pans est habillée de tuiles plates en terre cuite. L’ensemble est endommagé.

Les remises.

Un bâtiment longe la clôture entre le chœur de la chapelle et la maison bourgeoise. Il  s’agit de
remises. Constitué d’une toiture à simple pente en ardoise, la construction se divise en plusieurs
cellules servant d’espace de stockage.

Le garage double.

S’adossant  à  la  limite de propriété longeant  la  rivièreEsches,  cette construction est  surmontée
d’une toiture à 4 pans en ardoise de même nature que la maison existante.

Le lavoir.

Situé un peu plus loin le long de la limite de propriété longeant la rivière de l’Esches, un lavoir est
implanté à l’angle de la parcelle. 
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5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Les consorts COLLAS.

5.2. Conditions d’occupation

Présumé libre.

6 - URBANISME

Règles actuelles

Les parcelles sont classées en zone  UA au PLU arrêté au 29/07/2019,  soit  une zone urbaine de
centre-ville.

La  parcelle  est  dans  le  périmètre  de  protection  des  monuments  historiques  -  servitude  de
protection de la trame bleue pour les berges. 

La chapelle est inscrite aux MH (Chapelle Saint-Aubin : inscription par arrêté du 14 mai 1927, selon
la notice Mérimée / Ministère de la culture).

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

La valeur  vénale est déterminée par  la méthode par  comparaison qui  consiste à fixer  la  valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.

Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il  existe un marché immobilier local avec des
biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Rappel des critères de recherche : 
Périmètre de recherche : Chambly 5 kms
Période de recherche : 12/2019 à 12/2022
Caractéristiques du bien : 

• maison, 
• construction entre 1800 et 2000, 
• avec SH comprise entre 200 et 400 m².
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Le terme le plus proche du bien est le cas n°2 soit un prix de 2 905,15 €/m².
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Dept Commune Adresse SH Prix total Matériaux murs Observations

1 60//ZB/48// 60 BELLE EGLISE 12/08/2021 1980 1061 233 2145,92 Aggloméré tuile oui

2 88//AE/218// 60 BORNEL 16/09/2022 1860 1235 200 2905,15 3 niv non

3 95 19/07/2022 1850 1370 230 1868,7 oui en périphérie

4 95 27/01/2022 1975 2079 253 2281,42 oui Piscine 

5 95 09/06/2022 1977 1598 250 2180 Béton tuile oui en périphérie

6 139//AD/85// 60 CHAMBLY 15/06/2020 1870 944 201 1810,95 oui

7 139//AS/5// 60 CHAMBLY 14/01/2022 1958 887 260 1642,31 Aggloméré tuile oui

8 398//AB/39// 60 08/02/2022 1830 1091 210 2217,5 oui

9 480//AP/258// 95 PARMAIN 28/04/2022 1996 1982 215 4297,67 Pierre tuile oui Piscine 

10 529//AA/152// 95 23/03/2021 1983 991 240 1850,42 Aggloméré tuile oui en périphérie

11 95 PARMAIN 08/11/2021 1996 8041 237 4502,11 Béton tuile oui Piscine 

Ref. 
enregistrement

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Année
construct.

Surfac
e
terrain

Prix/m²
(surf. utile)

Nb niveaux et 
cad cad

annexes 
garage 

parkings

6004P04 
2021P10066

28 RUE 
NATIONALE

500 000
2 niv

Cat cad 4
en périphérie
Pas de visuel

6004P01 
2022P09464

73 RUE LOUIS 
DENOUAL

581 030
Pierre / Brique 

ardoise
UA

Visu = un peu moins joli

9504P02 
2022P19508

134//ZH/
148//149

CHAMPAGNE 
SUR-OISE

23 CHE DE 
MONTROGNON

429 800
Meulière / Autre 
matériau tuile 

2 niv
Cat cad 5M

9504P02 
2022P03170

134//ZH/
470//

CHAMPAGNE 
SUR-OISE

63 RUE DE 
PONTOISE

577 200
Brique / Béton 

tuile 
2 niv

Cat cad 3

9504P02 
2022P14695

134//ZH/
467//

CHAMPAGNE 
SUR-OISE

65 RUE DE 
PONTOISE

545 000
2 niv

Cat cad 4

6004P04 
2020P03015

87 RUE DE 
LAPOMAREDE

364 000
Pierre / Brique 

tuile autre
3 niv

Cat cad 4
UA

Visuel = sans rapport

6004P04 
2022P01659

246 RUE DU PONT 
DE PIERRE

427 000
2 niv

Cat cad 4M
UH

Pas de visuel

6004P04 
2022P02212

LE MESNIL EN 
THELLE

111 RUE DE LA 
LIBERATION

465 675 Pierre / Meulière 
ardoise

2 niv
Cat cad 4

UA
Visuel = moins joli en 

ext

9504P02 
2022P12231

13 B RUE DU 
CLOS POLLET

924 000
2 niv

Cat cad 4M

9504P02 
2021P04613

RONQUEROL
LES

99 RUE DE LA 
CROIX MAILLET

444 100
2 niv

Cat cad 4

9504P02 
2021P24773

480//AN/
235//236

14 RUE DU CLOS 
POLLET

1 067 000
2 niv

Cat cad 4
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8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

* Application «     Homiwoo     », maison dans l’ancien, situées au 28 rue St Aubin.  

* Cotte CALLON édition 2022 (prix 2021)

Le bien est un bien de grand standing mais avec travaux. Le service retiendra les 3 240 €/m².

* annonces immobilières

Prix m² https://www.meilleursagents.com/prix-immobilier/chambly-60230/ 

Prix m² https://www.seloger.com/prix-de-l-immo/vente/picardie/oise/chambly/600139.htm
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Prix m² « Le Figaro » sur Chambly en 2023 
https://immobilier.lefigaro.fr/prix-immobilier/chambly/ville-60139

→ Moyenne des « prix haut » des 3 annonces  3 425 €/m²

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Aucun terme de comparaison n’a pu être trouvé pour en faire une référence. Le bien le plus proche 
est le cas n°2 (zonage, matériaux), avec un prix de 2 905 €/m². Il s’agit d’une maison de ville, grande,
mais avec un visuel moins intéressant et un terrain plus petit (1 235 m² contre 2 568 m² recherché).

Les  annonces  immobilières  proposent  3  425  €/m²  pour  leur  bien  le  plus  cher  sur  Chambly.
L’application homiwoo propose dans le haut de gamme (ancien et avec des travaux) un prix de
3 173 €/m². Et la cote CALLON un prix de 3 240 €/m² 

Les  prix  oscillent  donc au final,  dans  une fourchette  allant  de 2  905 (termes  de comparaison)
à 3 240 €/m².  

Le bien nécessite des travaux, mais surtout en termes d’isolation thermique (vitres, murs, toiture à
certains  endroits)  et  un rafraîchissement de l’ensemble.  De plus,  il  dispose d’une situation très
particulière, à savoir en plein centre-ville, tout en étant à l’abri des regards, avec un grand terrain.

Le service retiendra le prix de 3 185 €/m² qui constitue une valeur intermédiaire de l’étude.

Valeur vénale = 3 185 €/m² x 345 m² = 1 098 000 € hors prise en considération de la valeur de la
chapelle qui constitue en l’état, une charge.

La  proposition  à  1  750  000  €  apparaît  plus  comme  une  valeur  liée  à  un  projet  immobilier
d’envergure (mais non conforme au PLU) plutôt qu’une estimation du bien en lui-même, à savoir
une maison bourgeoise, de caractère, mais avec travaux.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 1 098 000 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 20 % en raison de la présence d’un bien de
caractère, portant la valeur maximale d’acquisition sans justification particulière à 1 317 765 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.
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10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur départemental des Finances
publiques 

et par délégation,
Le responsable du pôle d’évaluation domaniale

Stéphane Régula
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

 

 

 

ENTRE : 

 

 

 

L’établissement public foncier local des territoires Oise et Aisne (EPFLO), dont le siège 

est situé 17 avenue du Beauvaisis – PAE du Haut Villé – à Beauvais (60000), représentée par 

son directeur, domicilié en cette qualité audit siège et autorisé à cette fin par la délibération du 

conseil d’administration de l’EPFLO n° [NUMERO] en date du [DATE] 

 

D’une part 

 

 

 

ET : 

 

Madame Edith Collas, épouse Bure, domiciliée 6 rue des Salines à Reims (51100) 

 

Madame Perrine Collas, domiciliée 11 avenue Gambetta à Vernon (27200) 

 

Madame Sophie Collas, domiciliée 375 route du Bout du Pont à Agnac (47800)  

 

D’autre part 

 

 

Les soussignées étant ci-après désignées ensemble les « Parties » et séparément une « Partie ». 
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IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 

1. 

Le rapport de présentation du diagnostic territorial arrêté le 29 juillet 2019 a identifié la présence 

de cours d’eau comme une valeur ajoutée à l’espace urbain. 

 

Ainsi, la récupération de terrains aux abords des cours d’eau, la requalification des berges et 

l'aménagement de liaisons douces en lien avec lesdits cours d'eau représentent un enjeu fort 

pour l'amélioration du cadre de vie des habitants et autres usagers, tout comme l’objectif plus 

général de valorisation des cours d'eau et de la restauration d'un maillage vert et bleu sur le 

territoire. 

 

De même, il a été souhaité, par le biais du règlement du PLU de Chambly, de développer en 

zone UA, la mixité fonctionnelle afin d’assurer le dynamisme et l’attractivité du centre-ville de 

la commune, notamment par l’économie touristique en centre-ville. 

 

A cette fin, la commune de Chambly a initié dans ce secteur l’acquisition de plusieurs 

propriétés, en lien avec le cours d’eau de l’Esches, situé en hypercentre. 

 

En 2015, la commune a ainsi acheté la parcelle cadastrée section AD n°194, puis en 2017 les 

parcelles cadastrées section AD n°170, 198 et 199. 

 

En 2022, la commune a obtenu l’accord des propriétaires de la parcelle cadastrée section AE 

n°188 pour acquérir une bande de terrain de 5 mètres de large sur toute la profondeur de ladite 

parcelle (soit environ 60 m²) nécessaire à la création d’une voie douce à usage mixte pour 

rejoindre le cours d’eau de l’Esches.  

 

2. 

Les consorts Collas sont propriétaires d’un terrain situé en centre-ville de Chambly et bordé par 

un mur de pierre, ainsi que le cours d’eau de l’Esches. 

 

Ce terrain est cadastré section AE n°187, sis 28 rue Saint Aubin à Chambly, d’une contenance 

totale de 25a 68ca. 

 

Sur ce terrain, existe une maison bourgeoise construite en 1850, élevée sur 3 niveaux, avec 

façade en pierre et toit en ardoise, mansardé et agrémenté de lucarnes et d’œils-de-bœuf.  

 

Dans l’enceinte de son jardin se trouvent également la chapelle Saint Aubin, un double garage 

et des annexes.  

 

3. 

Par déclaration reçue le 23 novembre 2022, les consorts Collas ont informé la commune de 

Chambly de leur volonté d’aliéner leur bien au prix d’un million sept cent cinquante mille euros 

(1 750 000,00 €). 

 

Après une demande de pièces complémentaires et de visite du 22 décembre 2022, une visite du 

bien le 4 janvier 2023 et l’avis n°023-60139-00111 de France Domaine en date du 17 janvier 

2023, par délibération en date du 30 janvier 2023, la commune de Chambly a sollicité 

l’intervention de l’EPFLO en vue d’assurer la maîtrise foncière de ce bien. 
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Par décision n° 2023-07 en date du 31 janvier 2023, l’EPFLO a préempté le bien au prix d’un 

million quatre-vingt-dix-huit euros (1 098 000,00 €).  

 

Par courrier recommandé avec accusé de réception, réceptionné le 3 mars 2023 par l’EPFLO, 

madame Perrine COLLAS, pour le compte des consorts Collas, a déclaré maintenir le prix 

figurant dans la déclaration d’intention d’aliéner. 

 

Le juge de l’expropriation de l’Oise a été saisi par l’EPFLO, par un mémoire en demande en 

date du 17 mars 2023 en fixation judiciaire du prix pour le montant d’un million quatre-vingt-

dix-huit euros (1 098 000,00 €), hors frais. 

 

Par mémoire daté du 19 avril 2023, les consorts Collas ont sollicité la fixation du prix au 

montant de deux millions trente-sept mille deux cent soixante-neuf euros (2 037 269 €), hors 

frais. 

 

Par conclusions datées du 25 avril 2024, le commissaire du gouvernement a évalué le prix du 

bien à la somme d’un million cent sept mille cent huit euros (1 107 108 €), arrondi au montant 

d’un million cent sept mille euros (1 107 000 €). 

 

4. 

Par requête enregistrée le 23 mars 2023 par le tribunal administratif d’Amiens, les consorts 

Collas ont sollicité l’annulation de la décision de préemption du 31 janvier 2023. 

 

* * 

* 
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IL A ETE, APRES DISCUSSION NOTAMMENT SUR LES CONCESSIONS 

RECIPROQUES, CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 :  CESSION AMIABLE DU BIEN IMMOBILIER PREEMPTE SIS 28 

RUE SAINT AUBIN A CHAMBLY A L’EPFLO OU A TOUTE PERSONNE QUI SE 

SUBSTITUERAIT  

 

Il est rappelé que l’objectif du présent Protocole est de permettre : 

 

- aux consorts Collas de percevoir le prix de la vente du bien sis 28 rue Saint Aubin à 

Chambly ; 

 

- à l’EPFLO d’acquérir amiablement le bien sis 28 rue Saint Aubin à Chambly (parcelle 

cadastrée section AE n° 187). 

 

A cette fin, les Parties s’engagent à passer entre elles, au plus tard le 31 juillet 2024, un acte 

authentique de vente du bien sis 28 rue Saint Aubin à Chambly (parcelle cadastrée section AE 

n° 187) pour le montant d’un million trois cent quinze mille euros (1 315 000 €), hors frais. 

 

En contrepartie, outre la perception du prix de la vente, les consorts Collas s’engagent à se 

désister de leur recours en annulation de la décision de préemption du 31 janvier 2023, formé 

devant le tribunal administratif d’Amiens. 

 

Ces deux engagements sont cumulatifs l’un de l’autre, sans lesquels le Protocole n’aurait pas 

été signé par les Parties. 

 

Chacune des Parties désigne le notaire qui la représentera aux actes authentiques susvisés. 

 

Pour l’EPFLO :  

[A COMPLETER] 

 

 

 

 

 

 

Pour les consorts Collas : 

[A COMPLETER] 

 

 

 

 

 

 

 

L’acte de vente stipulera un paiement du prix au jour de la signature de l’acte de vente. 
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ARTICLE 2 :   ENGAGEMENTS DE L’EPFLO 

 

En contrepartie de la signature de l’acte authentique visé en article 1er du présent Protocole, 

l’EPFLO, ou toute personne qui viendrait le substituer, s’engage à verser le prix d’acquisition 

du bien sis 28 rue Saint Aubin à Chambly, parcelle cadastrée section AE n° 187, à savoir un 

million trois cent quinze mille euros (1 315 000 €), aux consorts Collas, par le biais de la 

comptabilité de leur notaire. 

 

L’EPFLO fera son affaire personnelle de l’audit énergétique.  

 

Les consorts Collas feront leurs affaires personnelles de la répartition entre eux du prix de la 

vente. 

 

 

ARTICLE 3 :   ENGAGEMENTS DES CONSORTS COLLAS 

 

Les consorts Collas s’engagent conjointement et solidairement à se désister purement et 

simplement de leur recours en annulation de la décision de préemption du 31 janvier 2023, 

formé le 23 mars 2023 devant le tribunal administratif d’Amiens, dans le délai de huit (8) jours 

à compter de la signature du présent Protocole, et à ne former aucune voie de recours contre la 

décision subséquente qui sera prise par le tribunal administratif d’Amiens. 

 

Il en sera justifié par l’envoi du mémoire en désistement à l’EPFLO ou à son conseil. 

 

Les consorts Collas s’engagent conjointement et solidairement à renoncer à toute action 

gracieuse ou contentieuse ou à toute demande, présente ou future, à l’encontre de l’EPFLO, ou 

toute personne qui s’y substituerait, en relation avec : 

- la décision de préemption prise le 31 janvier 2023 sur le bien sis 28 rue Saint Aubin à 

Chambly, parcelle cadastrée section AE n° 187, d’une contenance totale de de 25a 68ca,  

- l’acquisition dudit bien immobilier et son utilisation, 

 

A ce titre, les consorts Collas renoncent conjointement et solidairement à exiger de l’EPFLO 

toute indemnisation liée à la présente de préemption, ou de toute personne qui le substituerait, 

à quelque titre que ce soit ainsi qu’à se prévaloir des dispositions de l’article L. 213-11 du code 

de l’urbanisme. 

 

Sous réserve de la signature de l’acte authentique de vente stipulée à l’article 1er du Protocole, 

les consorts Collas se déclarent, au jour de l’entrée en vigueur du Protocole, intégralement 

remplis de leurs droits au titre de l’acquisition du bien immobilier objet des présentes par 

l’EPFLO ou de toute personne qui se substituerait. 

 

 

ARTICLE 4 :  PORTEE DU PRESENT PROTOCOLE  

 

Le présent Protocole et ses annexes expriment l’intégralité de la volonté des Parties 

relativement à son objet et des obligations leur incombant. 

 

Il constitue un tout indivisible de telle sorte que nul ne pourra se prévaloir d’une stipulation 

isolée et l’opposer indépendamment du tout. 
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Le présent accord, intervenu librement et après négociations et sans valoir reconnaissance par 

chacune des Parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, vaut donc transaction au sens des 

dispositions de l’article 2044 et suivants du code civil et emporte désistement de toute instance 

et action en cours ou future relative et en lien avec le présent litige et emporte renonciation à 

toute instance et action. 

 

Conformément à l’article 2052 du code civil, le présent Protocole aura entre les Parties autorité 

de la chose jugée en dernier ressort et ne pourra être attaqué pour cause d’erreur de droit ni pour 

cause de lésion. 

 

Les Parties reconnaissent avoir disposé du temps nécessaire pour conclure la présente 

transaction en toute connaissance de cause et, notamment au regard de leurs droits et 

obligations. 

 

Chacune des Parties conservera à sa charge exclusive les frais, débours et honoraires de ses 

conseils respectifs, qu’elle aura engagés jusqu’à présent en lien avec les faits rappelés au 

préambule ci-dessus et pour les besoins du présent litige ainsi que de tous frais relatifs au 

présent Protocole. 

 

Les Parties conviennent que le présent Protocole est soumis à la loi Française. 

 

 

ARTICLE 5 :   AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE 

 

D’un commun accord entre les Parties, le Protocole est expressément soumis aux dispositions 

des articles 2044 et suivants du code civil, et en particulier aux dispositions de l’article 2052 

selon lequel « la transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties 

d'une action en justice ayant le même objet ». 

 
 

ARTICLE 6 :   DONNEES PERSONNELLES 

 

Cette clause « PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES » prévoit les obligations 

des Parties relatives au traitement des Données Personnelles (telles que définies ci-dessous) 

dans le cadre du Présent Protocole. 

 

Définitions 

 

- « Responsable de Traitement » a le sens qui lui est donné dans la Législation sur la Protection 

des Données. 

 

- « Législation sur la Protection des Données » désigne toute loi applicable de l’Union 

Européenne (y compris, le règlement 2016/679, le « RGPD ») ou toute législation de l’un 

des États membres réglementant le traitement de Données Personnelles.  

 

- « Données Personnelles » désigne toute information relative à une personne physique 

identifiée ou identifiable (« Personne Concernée »), telle que définie par la Législation sur 

la Protection des Données applicable. 

 

Traitement des Données Personnelles en tant que Responsable de Traitement 
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Tout traitement de Données Personnelles dans le cadre du Contrat constitue un traitement de 

Données Personnelles en vertu de la Législation sur la Protection des Données. 

 

Chaque Partie se conformera en tant que Responsable de Traitement aux exigences applicables 

de la Législation sur la Protection des Données en ce qui concerne son traitement des Données 

Personnelles, notamment mais non exclusivement, l’obligation d’informer les personnes 

concernées du traitement de leurs Données Personnelles, de répondre à leur demande d’exercer 

leurs droits conformément au RGPD et d’adopter des mesures de sécurité techniques et 

opérationnelles adéquates pour protéger les Données Personnelles. 
 
 

ARTICLE 7 :   SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 

Par accord entre les Parties et conformément à l’article 1367 du Code civil, le Protocole est signé 

de manière électronique, par l’intermédiaire du prestataire DocuSign. 

 

Ce procédé assure la sécurité et l’intégrité des copies numériques du Protocole dans les conditions 

prévues notamment par les articles 1366 et 1367 du Code Civil, le décret n°2017-1416 du 28 

septembre 2017 et le Règlement UE n°910/2014 du 23 juillet 2014. 

 

Les Parties déclarent se satisfaire de ce procédé de signature et de la preuve qu’il apporte quant 

à l’identité des signataires et à l’intégrité du Protocole. Elles renoncent donc définitivement et 

irrévocablement à contester la validité et le contenu du Protocole pour tout motif lié à 

l’utilisation de ce procédé. Elles reconnaissent également que leurs conseils respectifs 

n’assument aucune responsabilité quant à l’efficacité de ce procédé de signature, tant au regard 

de l’identité des signataires que de l’intégrité du Protocole. 

 

 

ARTICLE 8 : COMPETENCE D’ATTRIBUTION 

 

Les Parties conviennent, que tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution des présentes 

relèvera de la compétence du tribunal judiciaire de Beauvais. 

 

 

ARTICLE 9 :  ENTREE EN VIGUEUR 

 

Le Protocole, soumis à l'obligation de transmission au contrôle de légalité, acquerra un caractère 

exécutoire dès cette transmission. 

 

La signature du directeur général de l’EPFLO interviendra dès que la délibération autorisant 

cette signature aura été adoptée et transmise au contrôle de légalité. 

 

 

ARTICLE 10 : ANNEXES 

 

1 Délibération du conseil d’administration de l’EPFLO n° [NUMERO] en date du [DATE] 

2 Copies des cartes d’identité de mesdames Edith Collas, Perrine Collas et Sophie Collas  
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Signature électronique d’un protocole de [CHIFFRE] pages  

 

 

 

L’EPFLO 

 

 

 

Madame Edith Collas 

 

 

 

Madame Perrine Collas 

 

 

 

Madame Sophie Collas 
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Commune de Chambly  
« Saint-Aubin » 

(Section AE n° 187) 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention de Portage Foncier 

 

entre 

l’Etablissement Public Foncier LOcal 

des territoires Oise & Aisne 

(EPFLO) 

 

et 

 

la commune de Chambly 

 

 

 

 

Convention CA EPFLO 2024 19/06-++/C0+++ 
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Convention de Portage Foncier 
entre 

L’Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne 
(EPFLO) 

et 
la commune de Chambly 

 

VU, les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU, le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 324-1 et suivants 221-1, L 221-2, L300-1, 

L.213.3, 

 

VU, l’arrêté préfectoral du 21 mai 2007 portant création de l’EPFLO, 

 

VU, l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2023 et son annexe 1 portant extension du périmètre de 

l’EPFLO, 

VU, la délibération de l’Assemblée Générale de l’Établissement Public Foncier Local du département 

de l’Oise en date du 14 mars 2018 portant adaptation des statuts et changement de sa 

dénomination en Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne.  

 

VU, la délibération AG EPFLO 2024 21/02-4 portant élection du Conseil d’Administration, 

 

VU, la délibération du Conseil d’Administration de l’EPFLO en date du 7 décembre 2007 portant 

nomination de son Directeur Général, 

 

VU, les statuts de l’EPFLO, 

 

VU, la délibération CA EPFLO 2019 26/11-32, portant délégation de pouvoir et de signature à 

Monsieur le Directeur de l’EPFLO, 

 

VU, la délibération CA EPFLO 2023 06/12-03 adoptant le Programme Pluriannuel d’Intervention 

2024-2028 et approbation de nouvelles clauses générales de portage 

 

VU, la Demande d’intention d’aliéner nº 60-139-22T0134 reçue en mairie le 23 novembre 2022 

portant sur un bien cadastré section AE n°187, et situé au 28 rue St Aubin à Chambly pour un prix 

de vente de  

1 750 000,00 €. 

 

VU, l’estimation n° 2023-60139-00111, rendue par les services de France Domaine le 17 janvier 

2023, 

 

VU, la délibération de la commune de Chambly en date du 30 janvier 2023, sollicitant l’intervention 

de l’EPFLO sur son territoire, 

 

VU, la décision de préemption EPFLO 2023-7 en date du 31 janvier 2023, à un prix différent de celui 

de la DIA, soit 1 098 000€. 

VU, la saisine du Juge de l’Expropriation le 16 mars 2023 par l’EPFLO.  

VU, l’annulation du transport sur les lieux le 15 mai 2023 à la suite d’un accord amiable trouvé entre 

les parties. 
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VU, l’estimation n° xxx rendue par les services de France Domaine le xxx. 

VU, la délibération CA EPFLO 2024 19/06-++ en date du 19 juin 2024, approuvant l’intervention sur 

la commune de Chambly, 

 

 

CONSIDERANT,  

 
- L’adhésion à l’EPFLO de la Communauté de Communes Thelloise, dont dépend la commune 

de Chambly, validée par arrêté préfectoral en date du 26 juin 2017, 

- Le projet d’aménagement d’ensemble étudié par la Commune de Chambly sur l’emprise 

foncière composée de la parcelle AE n°187 sise rue Saint Aubin à Chambly, 

- L’intérêt majeur pour la Commune de Chambly de promouvoir l’attrait touristique de son 

centre-ville et la nécessité de préserver le patrimoine remarquable situé au cœur de son 

centre historique,  

 

 

 

ENTRE : 

 

L’Etablissement dénommé « Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & 

Aisne » (EPFLO), établissement public à caractère industriel et commercial dont le siège 

se trouve à Beauvais, 17 avenue du Beauvaisis, identifié au Répertoire des Entreprises 

sous le n° SIREN. 498 408 392, 

 

Représenté par Monsieur Jean-Marc DESCHODT, demeurant professionnellement PAE du 

Haut Villé, 17 avenue du Beauvaisis - Beauvais (Oise) et nommé à partir du 14 janvier 2008 

aux fonctions de Directeur dudit établissement par délibération de son Conseil 

d’Administration en date du 7 décembre 2007, 

 

Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en sa qualité de Directeur en vertu de l’article 

16 des statuts de l’EPFLO et des dispositions de l’article L 324-6 du Code de l’Urbanisme 

et de la délibération du CA EPFLO 2024 19/06-++. 

 

Ci-après dénommé « l’EPFLO », 

 

ET : 

 

La commune de Chambly, régulièrement représentée par son Maire en exercice, Monsieur 

David LAZARUS, 

 

Spécialement autorisé aux termes d’une délibération du Conseil municipal de la commune 

de Chambly en date du 30 janvier 2023, rendue exécutoire le même jour. 

 

Ci-après dénommée « le Bénéficiaire de portage » 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

PREAMBULE  

 

 

Une Déclaration d’Intention d’Aliéner établie par Maître Laurent DAGUET, notaire à Vernon, a été 

rédigée le 21 novembre 2023 et adressée au maire de Chambly pour la parcelle AE n°187 sise 28 

rue Saint Aubin à Chambly pour un prix de vente de 1 750 000€. 

Ce bien est une propriété atypique et remarquable en bordure de l’Esches, composée d’une maison 

de maître à l’intérêt architectural notable, d’un parc d’environ 2300 m² et de l’ancienne chapelle 

Saint Aubin, un édifice du 12e siècle classé monument historique en 1927. 

Compte tenu de la situation géographique privilégiée de ce bien situé au cœur du centre historique 

de Chambly, la Commune souhaite la réalisation d’un programme d’aménagement d’ensemble 

comprenant la valorisation du bâti à des fins culturelles et touristiques, l’ouverture du parc au public, 

ainsi que la création de voies de circulation douces. 

Après avoir obtenu des précisions sur le bien et effectué des visites, la Commune de Chambly a 

sollicité l’intervention de l’EPFLO, lui déléguant l’exercice du droit de préemption pour l’acquisition 

de ce bien par une délibération du conseil municipal en date du 30 janvier 2023. Le lendemain, le 31 

janvier 2023, par la Décision 2023-7, l’EPFLO a exercé le droit de préemption urbain à un prix 

différent de celui de la DIA,  

soit 1 098 000€. 

Face à la volonté des propriétaires de maintenir le prix initial, l’EPFLO a saisi le Juge de 

l’Expropriation le 16 mars 2023 pour fixer le prix à 1 098 000€. Des mois de négociations ont conduit 

à un accord amiable à 1 315 000€ (utilisant une partie de la marge de négociation de 20% accordée 

par les services de France Domaine), établi avant l'audience prévue au Tribunal Judiciaire de 

Beauvais.  

Afin de finaliser cet accord, il convient de régulariser un protocole transactionnel avec les 

propriétaires afin d’éteindre les différents recours déposés dans ce dossier : recours pour excès de 

pouvoir intenté à l’encontre de la décision de préemption du Directeur de l’EPFLO en date du 31 

janvier 2023 et saisine du juge de l’expropriation en fixation judiciaire du prix. 

Lors de sa séance du 19 juin 2024, le Conseil d’Administration de l’EPFLO par délibération 

n° CA EPFLO 2024 19/06-++, a donné son accord pour intervenir sur ladite opération dans les 

conditions ci-après définies et a engagé une enveloppe financière d’un montant de 1 350 000 €. 

 

 

Article 1 - Objet du portage  

 

 Emprise de l’opération 

 

L’opération dénommée « Saint-Aubin » concerne tout ou partie des parcelles ci-après listées et tel 

que précisé dans le plan parcellaire figurant en annexe. 

 

Commune de :  Chambly 
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Section Numéro Lieudit / Adresse 
Contenance 

cadastrale 

AE 187   Rue Saint-Aubin 25a 68ca 

Soit une contenance totale 25a 68ca 
 

Etant précisé que la surface définitive de l’opération ne sera connue qu’une fois l’opérateur choisi et 

les documents d’arpentage réalisés.  

 

 Programmation 
 

Cette intervention doit permettre la réalisation d’une opération d’ensemble comprenant : 

 

- La valorisation du bâti présent sur site à des fins culturelles et touristiques ; 

- L’ouverture après aménagement d’un parc public ; 

- La création de voies de circulation douces par l’aménagement des berges de l’Esche ; 

 

 Montant d’engagement 

 

L’ensemble des interventions à réaliser par l’EPFLO sur le secteur d’opération mentionné 

précédemment n’excèdera pas une enveloppe globale de 1 350 000 € (UN MILLION TROIS CENT 

CINQUANTE MILLE EUROS).  

 

En outre, les différentes acquisitions nécessaires à l’opération seront réalisées à des montants 

compatibles avec les éventuels avis des Domaines.   

 

Ce montant d’engagement pouvant être décomposé de la manière suivante : 

 

Montant Nature des dépenses 

1 315 000 € Acquisition foncière 

35 000 € Frais annexes (frais de notaires, géomètre, diagnostics, …) 

Etant précisé que la décomposition de l’enveloppe globale d’engagement est indicative. 

 

Les différentes acquisitions nécessaires à l’opération seront réalisées à des montants compatibles 

avec les éventuels avis des Domaines.   

 

 Bénéficiaire et durée de portage 
 

Le portage de l’opération est effectué pour le compte de la commune de Chambly. 

 

Cette dernière s’engageant au rachat des biens acquis par l’EPFLO à l’issue de la durée de portage 

des biens, laquelle est fixée à CINQ (5) ans, comme détaillé à l’article 3.1 de la présente convention. 

 

 

Article 2 - Conditions générales d’intervention de l’EPFLO 

 

Les clauses générales de portage des biens sont définies conformément à la délibération 

n° CA EPFLO 2023 06/12-3 du Conseil d’Administration de l’EPFLO en date du 6 décembre 2023. 

  

Le bénéficiaire du portage reconnaît avoir pris connaissance desdites clauses générales de portage 

des biens validées par le conseil d’administration de l’EPFLO et dont une copie est annexée aux 

présentes après mention. 
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Article 3 - Conditions particulières 

 

3.1- Durée de portage 

 

La durée de portage de cette opération est fixée à CINQ (5) ans, à compter de l’acquisition 

de la propriété par l’EPFLO.  

 

Le bénéficiaire du portage s’engage à racheter les biens à l’EPFLO au plus tard au terme de 

la durée du portage. Il pourra se substituer dans cette obligation un opérateur, qui devra 

respecter le programme fixé dans la présente convention. 

  

3.2 - Prix de cession 

 

Le bénéficiaire du portage, ou son substitut, s’engage à racheter les biens à l’EPFLO au plus 

tard au terme de la durée du portage prévu dans la présente convention. Ce rachat aura lieu 

au prix de revient, tel qu’il est prévu à l’article 4 « Cession des biens » des « clauses générales 

de portage des biens », majoré des frais d’ingénierie et des frais d’actualisation éventuels.  

 

Les frais et taxes liés à ce rachat seront à la charge du bénéficiaire du portage. Le régime 

de la TVA sera déterminé, au jour de la cession, suivant le régime d’assujettissement 

applicable au vendeur. 

 

3.3 - Gestion des biens pendant la durée de portage 

 

Conformément aux « clauses générales de portage des biens », la gestion et la jouissance 

des biens sont transférés au bénéficiaire du portage à compter de la notification par l’EPFLO 

de l’acquisition réalisée.  

 

Ce transfert emporte obligation pour la collectivité de gérer convenablement le bien et d’en 

assurer la surveillance, en informant notamment l’EPFLO de tous désordres, intrusions, 

sinistres, … et ce dans les plus brefs délais. 

 

Toutefois, il est précisé que l’EPFLO se réserve la possibilité d’exercer d’office, tous travaux 

de démolition ou mise en sécurité des biens acquis dans le cadre de la présente convention 

dans le cas où ceux-ci présenteraient un danger grave et imminent tant pour 

l’environnement immédiat qu’à l’égard d’éventuelles intrusions.  

L’EPFLO informera la collectivité des mesures qui seront prises et les coûts générés par cette 

mise en sécurité seront intégrés d’office dans l’enveloppe globale de l’opération. 

 

3.4 - Charges et conditions d’utilisation de l’immeuble 
 

Hormis en matière d'assurance et d'indemnisation des sinistres, le bénéficiaire du portage 

foncier (collectivité ou personne publique substituée) est subrogé dans tous les droits et 

obligations de l’EPFLO, en sa qualité de propriétaire, et ce, conformément aux « clauses 

générales de portage des biens » dont une copie est annexée aux présentes. 

A ce titre, le bénéficiaire du portage foncier prend les immeubles dans l’état où ils lui sont 

remis par l’EPFLO et doit les maintenir en bon état d’entretien et de sécurité. Il assume le 

paiement des impôts et charges de toute nature.  

Il veille tout particulièrement à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la 

sécurité des personnes et la conservation des biens. Il peut, de son propre chef, réaliser ou 

faire réaliser les travaux y afférents.  
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Toutefois, les travaux de murage et de démolition par le bénéficiaire du portage sont soumis 

à l’accord préalable de l’EPFLO. En outre, il est précisé que toute modification substantielle 

de l’un des biens mis en portage dans le cadre de la présente convention pourra déclencher, 

à la discrétion de l’EPFLO, l’obligation de rachat prévue à l’article 5 ci-après.   

Le bénéficiaire du portage foncier s’engage également à informer l’EPFLO de tous les 

problèmes et litiges pouvant survenir pendant la durée de détention des immeubles.  

Il sollicitera l’autorisation de l’EPFLO préalablement au dépôt de toute demande pour 

laquelle l’autorisation du propriétaire est requise. Sont visées notamment les demandes de 

permis d’aménager, permis de démolir, permis de construire, les autorisations de fouilles et 

de sondages. 

 

Le bénéficiaire du portage foncier rédigera les conventions et percevra les loyers et 

redevances des occupations. Il remettra dans le mois qui suit leur signature, copie de tous 

les contrats à l'EPFLO. 

 

3.5 - Assurance des biens 
 

Conformément aux clauses générales de portage des biens et en sa qualité de propriétaire, 

l’EPFLO assurera les biens acquis, durant leur durée de portage et ce, dans les conditions 

visées à l’article 3.7 « Assurances des biens » des clauses générales de portage des biens.  

 

Le coût de cette assurance sera refacturé annuellement au bénéficiaire du portage. 

 

 

Article 4 – Communication – Mention de participation de l’EPFLO 

 

Sur la durée du portage, la Commune et l’opérateur désigné s’obligent à laisser l’EPFLO diffuser 

toute communication relative à cette intervention sur tout support à sa convenance, notamment par 

la pose de panneaux d’information sur le bien et ce, dès les acquisitions réalisées. 

 

En outre, le bénéficiaire du portage s’engage à mentionner la participation de l’EPFLO dans tous 

documents d’information ou de communication relatifs à l’opération envisagée. Il s’agit notamment 

des plaquettes d’information, des panneaux de chantier, des sites Internet et tous autres supports. 

 

 

Article 5 - Engagement de rachat de la collectivité ou de la personne publique bénéficiaire 

 

Le bénéficiaire du portage foncier, ou son substitut, s’engage à procéder auprès de l’EPFLO, au 

rachat des immeubles parvenus au plus tard au terme de la durée de portage conventionnelle.  

Un éventuel rachat anticipé pourra être exigé par l’EPFLO du fait de la dénaturation par le 

bénéficiaire des biens portés dans le cadre de la présente convention (aménagement du foncier, 

démolition du bâti présent sur le site, …) et ce conformément à l’article 4.3 des clauses générales de 

portage. 

 

À tout moment, le bénéficiaire du portage peut procéder à des rachats par anticipation s’il le 

souhaite.  

 

Le Conseil Municipal de la commune de Chambly, par délibération en date du 30 janvier 2023 a 

décidé : 

 

 d’approuver les modalités et les conditions d’intervention de l’EPFLO pour l’acquisition 

des biens mentionnés ci-dessus ; 

 d’accepter les modalités d’intervention de l’EPFLO, en particulier, le mode de portage de 
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 de charger Monsieur le Maire de signer tous les actes et conventions nécessaires à 

l’application des délibérations ci-dessus visées. 

 

La présente convention prendra effet à sa date de signature par les parties 

 

Fait à Beauvais le, 

 

Le Directeur de l’EPFLO 

 

 

 

 

Jean-Marc DESCHODT 

Le Maire de Chambly 

 

 

 

 

David LAZARUS 

  

 

ANNEXES :  

 

 Plan de situation 

 Plan cadastral 

 Délibération Commune  

 Délibération CA EPFLO 2024 19/06-++ (Extrait) 

 Clauses Générales de portage des biens 
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0
INTRODUCTION

Objectifs, organisation et planning de l’étude
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Objectifs de l’étude

Concevoir un Plan de Mobilité Simplifié qui vise à répondre aux enjeux suivants :

 Coordonner les actions sur le thème des transports en lien avec la mise en œuvre du PCAET de la CC Thelloise

 Repenser la mobilité sur le territoire, que ce soit la mobilité des personnes ou des marchandises

 Développer une approche globale et multimodale des déplacements à l’échelle intercommunale, en lien avec le
développement souhaité du territoire

Améliorer l’offre de mobilité pour tous les habitants sur la CC Thelloise et en lien avec les territoires limitrophes 

Objectifs :

Développer les modes alternatifs à l’usage de la voiture (TC, TàD, modes actifs, mobilités partagées…)

Encourager la transition énergétique des transports (réduction de la dépendance aux énergies fossiles)

Optimiser les flux de marchandises
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• Recueil et analyse des
données d’entrées

• Visites et repérages
terrains

• Analyse du territoire et
des projets

• Évaluation de
l’accessibilité
multimodale

• Zooms thématiques sur
les mobilités actives

• Concertation
• Enjeux et Orientations

Phase A : 
Diagnostic

• Élaboration de 3
scénarios de
développement des
mobilités

• Analyse
multicritère

Phase B : 
Solutions et 

scénarios
• Élaboration du

programme d’actions
• Hiérarchisation des

actions et stratégie de
mise en œuvre

• Suivi et évaluation du
PMS

Phase C : Plan 
d’actions

• Mise à jour du plan
d’actions à la suite
des consultations

Phase D : 
Concertation et 

Adoption

Organisation de l’étude
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Planning de l’étude
1 2 3 4 5 6 7 8 9 # # 12 # 14 # # # # # # # # # # # # # # # # # 32 # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # # ## 62 63 64 65 66 67 68 12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 # 13 14 15 16 13 14 15 16 13 14 15 16 13 14 15 16 13 14 15 16 17 18 19 20

Phase A : Diagnostic partagé et présentation des enjeux 4 mois

Réunion de lancement
Recueil et analyse des données d'entrée
Visites de site, observations sur le terrain et relevés

Réalisation d'une enquête en matière de déplacements / 
mobilités (OD, usage des TC, stat.,…)

enquête
Enquête entreprise enquête
Entretiens avec les collectivités (Région, Département), 
services Etat, opérateurs TC
Analyse du territoire (pôles générateurs) et des projets 
d'aménagement, urbanisme, transport, …
Diagnostic de l'accessibilité multimodale du territoire

Zooms thématiques : transport de marchandises, mobilités 
des actifs, intermodalité, desserte TC zones rurales

Hiérarchisation des thématiques, définition des enjeux et 
orientations du PMS
Livrables phase 1, dont document de synthèse 
communicant
Comité technique
Comité de pilotage

Phase B : Recherche de solutions techniques et 
élaboration de scénarios 3,5 mois

Elaboration de 3 scénarii de développement des mobilités
Benchmarking de solutions innovantes de mobilités 
durables en territoire rural
Evaluation et analyse multicritère des scénarii
Livrables phase 2, dont document de synthèse 
communicant
Comité technique
Comité de pilotage

Phase 3 : Elaboration du plan d'actions du plan de 
mobilité simplifié
Elaboration du programme d'actions et des fiches actions 
détaillées
Ateliers de trravail avec les collectivités (Région, 
Département), services Etat, opérateurs TC
Formalisation du plan d'actions, hiérarchisation et 
priorisation des actions, planning et financemement
Dispositifs de suivi et d'évaluation
Livrables phase 3, dont  documents de synthèse 
communicant
Comités techniques
Comité de pilotage
Présentation du plan d'actions à la commission mobilité 
(12 mars 2024)
Arrêt du projet de PMS : délibération du Conseil 
Communautaire (28 mars 2024)

Phase D : Concertation et Adoption du Plan de Mobilité 
Simplifié 
Accompagnement de la CCT pour le cadrage des processus 
de concertation (2 réunions de travail)
Adaptation du Plan de Mobilité Simplifié suite à la 
consultation et la participation du public
Présentation de la version définitive du PMS en conseil 
communautaire

3 mois

Juillet Aout

Consultation des PPA

2022
Septe OctoAoutMars Avril Mai JuinFévriJanviAout Septembre Octobre Novembre Déce Juillet JuinAvril mai Septembre

2024
Février MarsNovembre Décembre Janvier

2023

c

c

c

c

c

c
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Enquête auprès des habitants et des usagers
Mise en ligne pendant une durée de 3 semaines :
Du 20 octobre au 14 novembre 2022

332 Réponses collectées

La diffusion de l’information sur l’enquête a été faite via :
 Le site et les réseaux sociaux de la Communauté de

communes Thelloise ;

 Un communiqué de presse ;

 L’ensemble des mairies composant la CCT

Enquête auprès des entreprises
Mise en ligne pendant une durée de 3 semaines :
Du 05 novembre au 28 novembre 2022

10 Réponses collectées

L’enquête a été diffusée directement aux représentants des
entreprises.

Les deux enquêtes ont été administrées via l’application

Enquête mobilité en ligne

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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1
PHASE 1 : DIAGNOSTIC

Décembre 2022
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1,1
Analyse du territoire et des projets
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 La Communauté de Communes Thelloise regroupe
41 communes pour 62 315 habitants (INSEE 2019).

 On constate une forte influence de l’Oise et de
l’attraction de la région parisienne sur le Sud du
territoire.

 Chambly représente un pôle majeur excentré.

 Des pôles d’équilibres sont répartis sur le territoire
(Neuilly-en-Thelle, Noailles et Sainte-Geneviève
notamment).

Répartition de la population

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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Le territoire est desservi par le train
uniquement en périphérie.

2 communes sont génératrices de flux à
l’intérieur du territoire : Neuilly-en-Thelle et
Noailles.

 Des pôles générateurs sont présents au Sud
(Chambly, Persan), au Nord (Beauvais) et à l’Est
(Creil) notamment concernant les hôpitaux et les
lycées.

 On constate quelques pôles commerciaux dans 
le cœur du territoire (Noailles, Neuilly-en-Thelle, 
Cires-les-Mello, Sainte-Geneviève).

Chambly : Pôle commercial / de loisirs / de
cultures et la seule commune, pour le moment,
ayant un centre médical (Maison de Santé).

Des zones commerciales majeures du secteur :
Saint-Maximin, Beauvais et l’Isle Adam.

Source : SCoT CC Thelloise

Chantilly

Pôles générateurs du territoire

Accusé de réception en préfecture
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Beauvais

Bruyères-sur-
Oise

Creil

Sainte -Geneviève

Neuilly-en-
Thelle

Ercuis

Angy - Mouy

Chambly

 Des pôles d’activités importants à proximité du territoire (Beauvais,
Persan, Bruyères-sur-Oise et Creil) et d’autres internes au territoire
(notamment à Chambly, Mesnil en Thelle, Neuilly-en-Thelle et Sainte-
Geneviève).

 La CC a pour objectif de développer l’emploi localement, à travers
l’extension et/ou densification des zones d’activités économiques
existantes.

 Plusieurs projets sont actuellement en réflexion, notamment :

1. Extension de la zone d’activités économiques des Portes de
l’Oise à Chambly

2. Extension de zone économique à Sainte-Geneviève
3. Densification de la ZAE de Noailles
4. Extension de la ZAE de Neuilly-en-Thelle
5. Densification de la zone industrielle et logistique de

Mesnil-en-Thelle
6. Création du Parc d’Activités Économiques Chambly - Belle

Église

Noailles

Persan

Precy-sur-
Oise Projet d’extension de ZAE

Novillers les Cailloux

Belle Eglise

Mesnil-en-
Thelle

Zones d’activités du territoire

Accusé de réception en préfecture
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Beauvais

Bruyères-sur-
Oise

Creil

Sainte -Geneviève

Neuilly-en-
Thelle

Ercuis

Angy - Mouy

Chambly

 Plusieurs projets de développement urbain à moyen/long
terme notamment à Chambly :

 Développement des zones dédiées à l’Habitat à Chambly

 Réalisations d’équipements sportifs et culturels à Chambly

 Une prison à Bernes sur Oise 95 à l’horizon 2027 (600
détenus).

Noailles

Persan

Precy-sur-
Oise Projet d’extension de ZAE

Novillers les Cailloux

Mesnil-en-
Thelle

Projet de développement urbainBelle Eglise

Projets de développement urbain

Projets de développement urbain à moyen et long terme

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024



14Communauté de communes Thelloise - Plan de Mobilité Simplifié - Rapport de synthèse – V2 - 02/04/24 14

En projet

Le territoire porte un réseau de maillage efficace. Il
est bordé par d’importantes infrastructures routières
(N 31, D 1016, A 16).
 La D1001 : axe structurant (de transit) traversant le

territoire du Nord au Sud.
D’autres axes secondaires relient les différentes

communes du territoire entre-elles notamment la
D44, D46, D49 et D929.

Des projets routiers à long terme :

 Le barreau D1001-D137 : en projet sur Noailles.
 L’échangeur de la A16 : projet de réflexion.

D49

Réseau viaire

Accusé de réception en préfecture
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2- Abbaye de Royaumont1- Musée moulin de la brosserie (Saint-
Félix)

3- Château de Chantilly 

Plage de Boran-sur-Oise en 1933 Plage de Boran-sur-Oise en 2022

 La plage de Lys-Chantilly aux abords de l’Oise, ancien lieu touristique réputé, a tout pour redevenir un lieu attractif et
de développement touristique à l’échelle de la CC. Des travaux ont déjà été effectués depuis 2015 pour la remise aux
normes d’une salle de restauration. Le projet n’est pas encore ouvert au public à cause de problématiques juridiques.

 Le territoire et ses environs connaissent plusieurs points d’attractions touristiques :

Des espaces touristiques à valoriser

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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Un territoire attractif en raison de sa situation géographique à la
frontière de l’Ile de France, de l’espace encore disponible à la
construction, de la proximité des axes routiers structurants comme
la D1001, l’A16, l’A1 et l’A104 et des grandes lignes de transports en
commun en liaison avec la Région Parisienne.

Une croissance démographique importante en vue des projets
urbains et économiques qui se développent à court et moyen terme
sur son territoire.

Chambly le pôle d’attractivité principal excentré du territoire. Les
autres pôles restent externes au territoire.

Une richesse naturelle et patrimoniale.

Gare SNCF

Légende :

Creil

Méru

Beauvais

Persan
Une corrélation globale entre le taux de motorisation des ménages et l’offre 

de transports en commun.

Synthèse des enjeux démographiques et 
socio-économiques

Accusé de réception en préfecture
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1,2
Déplacements sur le territoire - Généralités
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Les déplacements sont orientés principalement à
l’extérieur du territoire (de passage/en transit).

A noter que 86 % de la population Thelloise travaille à
l’extérieur du territoire pour rejoindre principalement la
région parisienne mais également la plateforme
aéroportuaire de Roissy-Charles de Gaulle.

D’autres pôles extérieurs sont attractifs au territoire :
 Beauvais au Nord
 Méru à l’Ouest
 Creil à l’Est

La majorité des flux internes est entre Chambly et
Neuilly-en-Thelle (Chambly étant un pôle d’emploi
principal de la CC Thelloise).

Flux des déplacements Domicile - Travail

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 28/06/2024
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Chambly : Un pôle principal excentré et orienté vers les
pôles externes de la CC.

Des déplacements essentiellement en voiture vers les
communes voisines ou les pôles importants notamment
Persan, Méru et L’Isle Adam.

Lien avec les autres communes au Nord de la CC Thelloise
limité.

Une part modale importante (10%) pour le vélo en
liaison avec Bornel et Persan.

Source : Liaisons Domicile-Travail 2017 (Enquête INSEE)

Neuilly-en-Thelle : Un pôle secondaire au cœur des
problématiques de déplacement du territoire.

Lien avec les principaux pôles de proximité et alentours à
la CC Thelloise.

A noter que la majorité des déplacements sont vers
Chambly, Bornel et L’Isle Adam.

Une part modale importante (20%) pour le vélo en
liaison avec Bornel.

Neuilly-en-Thelle

Bornel
Bornel

Persan

Synthèse des déplacements Domicile - Travail -
Zoom sur Chambly et Neuilly-en-Thelle

Accusé de réception en préfecture
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1,3
Déplacements motorisés 

(Véhicules Légers, Poids Lourds)
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Le territoire connait des flux importants sur l’axe principal
RD1001, axe à 90km/h avec plus de 10 000 véh/jour. Il relie
les principaux points d’intérêts externes et internes au
territoire.

Des flux moins importants sur l’axe RD929 (entre 4000 et
10000 véh/jour) qui fait la liaison entre Creil, Neuilly-en-
Thelle et Persan.

Les autres axes restent peu empruntés avec des flux faibles
(entre 1000 et 4000 véh/jour).

Des problèmes de congestion sont observés sur :

 Les entrées principales du territoire, notamment sur la
RD1001 à l’entrée de Chambly ainsi que sur le tronçon entre
Noailles et Sainte-Geneviève.

Au centre-ville de Noailles.

D1001

D1001 D929

D929

D46

D929

PERSAN

D603
D924

CREIL

BEAUVAIS

Source : Comptages communautaire 2021/2022

Charges de trafic VL-PL
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060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024



22Communauté de communes Thelloise - Plan de Mobilité Simplifié - Rapport de synthèse – V2 - 02/04/24 22

Des axes accueillants un trafic de PL important notamment la RD
1001, l’axe principal de transport de marchandises sur le territoire
avec +1500 PL/jour.

Le Thérain et L’Oise représente un potentiel de transport de
marchandises par voie fluviale (desserte des zones d’activités de
Beaumont-sur-Oise, L’Isle d’Adam, Creil, Pontoise, la Seine). Un lien
est également possible avec Compiègne et l’éventuel Canal Seine
Nord Europe (CSNE). Aujourd’hui, la voie fluviale est appropriée à
un certain type de logistique en particulier pour les produits du
BTP.

L’anticipation des flux futurs et la réduction des nuisances
actuelles liées au trafic de PL notamment dans le Sud du territoire
représente un enjeu majeur de progression de la logistique à
l’échelle du territoire.

Belle 
Eglise

Transport de marchandises

Projet de nouvelle zone d’activité

Accusé de réception en préfecture
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1,4
Déplacements en transports en commun
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Plusieurs projets de liaisons ferroviaires sont en développement afin
d’augmenter l’attractivité des transports en commun :

 La liaison Roissy-Picardie qui porte sur un accès ferroviaire direct entre
le Sud des Hauts-de-France, le Nord-Est du Val d’Oise et la gare
Aéroport CDG2 TGV.

 Raccordement de la Gare TGV Roissy CDG à la ligne Paris-Creil
(potentiel lien avec le réseau Pass Thelle Bus en gare de Chantilly).

Projet de TGV Roissy CDG

Accusé de réception en préfecture
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Fréquence faible, 3 à 5 trains par jour dans chaque 
direction

Ligne unique, 1 train toutes les 1h30 en heure de pointe
Gare de Persan (2 lignes de train possibles)

Principales gares à proximité du territoire (Creil, 
Beauvais, Méru et Chantilly)

 Des trajets vers la Région Parisienne se sont allongés au fil
des années, ce qui a rendu le service de moins en moins
performant.

 Actuellement, on compte une moyenne de 100 à 150
montées par jour à la gare de Chambly avec une charge des
trains qui ne dépasse pas les 50%.

 Selon l’enquête, les trois quarts des usagers du réseau TER
le prenne pour rejoindre Paris et 20% vers les principales
communes voisines.

Source : Région Hauts-de-France

Source : Open data de la SNCF

 La communauté de Communes Thelloise possède un réseau
ferroviaire orienté vers la région parisienne, assurant un
passage par les principaux pôles externes et internes du
territoire.

L’offre ferroviaire - TER

Beauvais

Creil
Chantilly

Persan

Méru

Saint-Sulpice-
Auteuil

Chambly

Cires-les-Mello

Hermès-Berthecourt

Ligne 
Paris <> Creil

Ligne 
Creil <> Beauvais

Ligne (H)
Paris <> Creil

Ligne 
Paris <> Beauvais
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Source : Rapport de l’enquête auprès des usagers dans le cadre de l’élaboration du PMS de la CC Thelloise

Utilisation du TER - Retour d’expérience des usagers : 
évaluation et améliorations
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Le réseau de transport intercommunal est orienté vers les
pôles principaux à l’extérieur du territoire de la CCT.

9 lignes de bus desservent 17/41 communes du territoire.

Remarque : Les lignes 647 et 648 ont une fréquence trop
faible (647 : 1 bus/sens/jour, 648 : 1 bus/sens le mercredi et le
samedi).

86 % de la population vit dans une des 27 communes
desservies par au moins une ligne de transport collectif
régulière (car régional, train, Pass Thelle Bus).

Commune de la CC Thelloise

Source : 
Oise Mobilité

Retour d’expérience des usagers :
 Service utilisé principalement pour rejoindre les gares principales ou les pôles principaux

externes au territoire.
 Motif de l’usage : liaison domicile-travail.
 Point d’amélioration : augmenter les fréquences, assurer le rabattement aux gares surtout

depuis les villages les moins desservis.

Le réseau Autocar de la région Hauts-de-France
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Source : Rapport de l’enquête auprès des usagers dans le cadre de l’élaboration du PMS de la CC Thelloise

Utilisation des transports en commun –
Retour d’expérience des usagers
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Le Pass Thelle Bus offre deux services à la demande : le service
Gare qui assure principalement les liaisons domicile-gare, et le
service Bourgs-Centre qui dessert les principales communes du
territoire (Chambly, Neuilly-en-Thelle, Noailles, Sainte-Geneviève et
assure l’accès des pôles d’intérêts sur et à proximité du territoire.

La CC souhaite étendre son service afin d’assurer l’interconnexion
avec les territoires extérieurs.

 Des rencontres avec les EPCI voisines sont à prévoir afin d’envisager
ces connexions.

Source : CC Thelloise

26% des sondés ne connaissent pas du tout le service.

L’amélioration de l’amplitude des horaires est le principal axe
d’amélioration pour les services du « Pass Thelle Bus » selon les usagers.

Source : Rapport de l’enquête auprès des usagers dans le cadre de l’élaboration du PMS de la CC Thelloise

Qualité du service 
de réservation :

Qualité du service :

Le service Pass Thelle Bus – L’offre 
sur le territoire
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 73% des déplacements du service Pass Thelle Bus sont à la 
demande. 

La fréquentation par desserte :
Les usagers du Pass Thelle Bus ont été pris en charge dans 26 des 40 communes du territoire.
Les trois communes les plus fréquentées sont :

Chambly 31% , Neuilly-en-Thelle 21 % et Noailles 6,85%.

Répartition par mois de 2019 à 2021 – Nombre de passagers
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2019 18 341

2020 11 508

2021 13 270

33%

32%

24%

11%

Motifs de déplacement en 2021
Travail Loisir RDV Scolaire

TAD
Lignes régulières

Répartition des déplacements TàD / Ligne Régulière

Données de fréquentation du réseau Pass
Thelle Bus de 2019 à 2021
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 Une nouvelle ligne régulière a été mise en place pour desservir
le cœur de la ville et ses principaux pôles d'intérêts notamment
le centre-ville, la zone économique Portes de l’Oise, la Maison
de Santé, la piscine, la gare, etc.

 Cette ligne circule toutes les heures du lundi au vendredi, de
8h30 à 18h, et compte 10 arrêts entre la gare de Chambly et les
commerces de la zone d'activités des Portes de l'Oise. Ce
service fonctionne sans réservation, pour seulement 70ct le
trajet.

Les améliorations attendues de la ligne urbaine CHAMBLY :

 Plus de passages et de points de desserte.
 S’adapter aux horaires des jeunes (collège, activités sportives le

mercredi).
 Plus de bus pour se déplacer dans et autour de Chambly.

 Retour d’expérience des usagers :

Le service Pass Thelle Bus - Ligne urbaine 
régulière de Chambly
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Une ligne interurbaine relie Ercuis à Persan via
Neuilly-en-Thelle, Fresnoy-en-Thelle, Le Mesnil-en-
Thelle, Chambly (centre, gare, ZA).

 Le service étant nouveau, des adaptations sont mis en
place afin de répondre au mieux aux attentes des
usagers. Dernièrement, une adaptation des horaires a
été mise en place ainsi que 2 trajets supplémentaires
par jour.

Ercuis

Neuilly-sur-
Thelle

Fresnoy-
en-Thelle

Le Mesnil-
en-Thelle

Chambly

Persan

Le service Pass Thelle Bus – Ligne 
interurbaine régulière PTB/Ercuis - Persan
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Les améliorations attendues de la ligne interurbaine Ercuis-
Persan :

 Améliorer l’amplitude des horaires
 Offrir de nouvelles dessertes
 Offrir un service le week-end
 Service jugé méconnu par certains

 Retour d’expérience des usagers :

La fréquentation de la ligne Interurbaine Ercuis-Persan de 2020 et 2021

Une hausse remarquable des usages depuis septembre 2021
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249 799 kilomètres 

parcourus

Données de fréquentation de la ligne 
interurbaine Ercuis - Persan
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Gare de Chambly direction Beauvais

Gare de Chambly direction Paris

5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h

14 29 43 14 10 09 42

Ercuis  Persan

Persan  Ercuis

09
37

07
36

14 41 41 41 41 41 43 13 43 42 42

45

43

20 52 25 20

14h 22h

5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h

16 16 17 18 47

09
37

07
36

16 16 17 17 48 48 42

45

17

20 52 25 20

14h 22h

16 17 17

Ercuis  Persan

Persan  Ercuis

Analyse du rabattement de la ligne Ercuis –
Persan avec la grande ligne à la gare de Chambly
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Déplacements en modes actifs
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Il existe quelques liaisons douces intercommunales internes à la CCT et
en relation avec les territoires voisins :

A. Neuilly-en-Thelle <> Ercuis :
 Distance 600 m
 Part modale actuelle des déplacements doux : très faible

B. Laboissière-en-Thelle <> Sainte-Geneviève :
 Distance : 1,5km
 Intérêt commercial de Sainte-Geneviève + collège

C. Puiseux-le-Hauberger <> Bornel :
 Distance : 1.5 km
 Gare de Bornel + Établissement scolaire + collège + ZA

Un autre projet en cours :

La Trans’Oise permettra de relier la Thelloise à l’ACSO et d’autres
communes du bord de l’Oise.

Aménagements modes actifs existants et en projet

Accusé de réception en préfecture
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Il existe plusieurs tronçons routiers peu circulés aujourd’hui au
sein de la CCT. Ces derniers pourraient être exploités pour
développer la mobilité cyclable, relier les gares avec des liaisons
douces, favoriser l’intermodalité.

Des axes doux structurants sont à développer le long des axes
principaux (D1001, D44, D929).

La RD 1001 constitue une véritable coupure Nord-Sud  idée
d’une liaison piétonne/cyclable.

Les recommandations du CEREMA pour la création d’aménagements cyclables
sur des axes ayant un flux de véhicules motorisés inférieur à 4000 véh/jour (dans
les deux sens)

Réseau routier peu circulé propice aux 
cheminements cyclables
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Sécurisation les abords des établissements scolaires.

Accessibilité aux zones d’activités au Sud-Est facilitée pour
les piétons depuis le centre et la gare.

Franchissement de l’infrastructure ferroviaire peu sécurisée.

Déplacements des piétons favorisés dans le secteur de la
gare et du centre-ville.

Cheminement piéton assuré pour rejoindre la ZA Les Pointes
au Nord-Ouest.

Z.A Les 
Points

Z.A Les 
Portes 
de l’Oise

Gare
Ecole

Centre-ville

Liaison douce permettant de relier 
la gare de Chambly aux Portes de 

l’Oise

Marquage au sol et trottoir large à 
proximité de l’école de Chambly

Passage à niveau à proximité de la 
gare de Chambly

1 2

3 4

Centre-ville de Chambly

Photos Ingetec et Google Maps

Zoom sur les cheminements piétons - Chambly
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Axe Nord-sud sécurisé pour les piétons (accès au collège, aux
commerces et aux équipements sportifs)

Un centre-ville dédié à la voiture avec des cheminements piétons peu
adaptés

Accessibilité piétonne à la zone d’activités assurée

Le secteur Ouest très résidentiel où les aménagements doux sont
moins indispensables pour la sécurité des piétons

Centre-ville dimensionné pour la 
circulation des voitures

Exemple de trottoir large permettant 
de relier le collège au centre-bourg

1 2

43

Qualité du cheminement piéton à 
proximité de la zone d’activités

Quartier très résidentiel à l’Ouest 
de la ville

Photos Ingetec et Google Maps

Zoom sur les cheminements piétons -
Neuilly-en-Thelle
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Un axe principal (D 1001 traversant Noailles du nord au sud
sécurisé pour les piétons)

Accès au collège de Noailles facilité grâce à des
cheminements piétons transversaux conformes aux normes
PMR

Sur les rues de desserte locale, la faible qualité des
cheminements piétons est en partie compensée par un
trafic limité

D 1001 : un axe structurant pour les 
véhicules motorisés et pour les 

piétons noaillais

Accès du collège facilité pour les 
piétons

1 2

Photos Ingetec

D 137

Zoom sur les cheminements piétons -
Noailles
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Type : Piste cyclable
unidirectionnelle
dans un sens
Localisation : entre
Bailleul-sur-Thérain et
Villers-St-Sépulcre
Remarque :
Permet la continuité de l’itinéraire doux autour du
plan d’eau situé juste au Nord

Type : Bande cyclable
(1 sens, celui de la
montée)
Localisation : entre
Le Sud de Neuilly-en-
Thelle et la voie verte
sur la D49

Type : Voie verte

Localisation : entre
La bande cyclable et
Fresnoy-en-Thelle

Remarque :
Ces deux aménagements permettent de relier
Neuilly-en-Thelle et Fresnoy-en-Thelle

Type : Piste cyclable
bidirectionnelle
Localisation : Lien entre
Chambly et les Portes de l’Oise

Type : Voie verte
Localisation : Lien entre la
gare de Boran et l’Oise

Type : Voie verte
Localisation : Lien
entre les deux parties
du bourg de Tillet
(Cires-les-Mello)

Type : Voie verte sur
chemin agricole
Localisation : Villers-
sous-saint-Leu, liaison
entre le stade et la
zone d’activités

Type : Voie verte
Localisation : Entre
Villers-sous-Saint-Leu
et Précy sur Oise par le
Nord

Nombreux
jalonnements cyclables
dans le centre-ville de
Précy-sur-Oise

Photos Ingetec

Itinéraires piétons et cyclables : exemples 
d’aménagements existants
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Le territoire est caractérisé par de nombreux itinéraires de balades
et de randonnées « chemins de terre » dont certains entre les
villages pourraient être valorisés.

Promenade autour d’un plan d’eau à 
Saint-Félix

Sentier piéton en sortant de Villers-
Saint-Sépulcre

Chemin mixte à proximité de 
Boran-sur-Oise

Sentier piéton à côté de l’Oise 
entre Villers-sous-Saint-Leu et 

Précy-sur-Oise

Itinéraires de randonnée vélo / piéton 
recensés
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Le territoire de la CC Thelloise est fortement dépendant de
l’usage de la voiture dans un contexte d’augmentation des coûts
de l’usage des modes motorisés.

Il existe des problématiques liées au trafic très important sur la
RD1001, dans un contexte de développement économique qui
risque d’amplifier ce phénomène.

Le réseau de transports en commun (TER et Car régional) ne
répond pas aux besoins locaux des habitants de la CC (les points
desservis, fréquences, horaires, etc…).

Le réseau « Pass Thelle Bus » est en développement et bien
apprécié par ses usagers.

Les liaisons douces vers les gares et les principaux pôles
d’attractivités sont jugés moyennement sécurisés. Ceci représente
un frein pour l’usage du vélo ainsi que les transports en commun.

Gare SNCF

Creil

Méru

Beauvais

Persan

Cires-les-Mello

Hermes

Synthèse des enjeux des mobilités

Neuilly-en-Thelle

Boran-sur-Oise
Chambly

Bornel

Puiseux-le-
Hauberger

Ercuis

Sainte-Geneviève

Laboissière-
en-Thelle

Montreuil-sur-Therain

Pierrepont

Le Tillet

Cousnicourt

Noailles
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Services de mobilités
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La carte ci-contre représente les aires de covoiturage (Covoitur’Oise) existantes sur 
le territoire.

Source : Oise Mobilité

Le service Rezo-pouce de covoiturage spontané est
représenté par 4 arrêts sur la commune de Boran-sur-Oise.

Source : Rézo Pouce

Photos Ingetec

Répartition des parkings hétérogènes sur l ’ensemble de la CC Thelloise

78% des pratiquants le font avec des personnes qu’ils 
connaissent, 20% passent par la plateforme Blablacar et 

4% via Covoiturage-oise.fr

Aires et service de covoiturage existant
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La carte ci-contre représente le réseau de borne de recharge public
« Mouv’Oise » sur le territoire.

Une borne tous les 25 km en moyenne

Les bornes sont disponibles 24h/24 et 7j/7

Ces dernières sont accessibles avec et sans abonnement

Il existe une application qui indique l’emplacement et la
disponibilité de chaque borne

2 points de charges par borne (possible en simultané) pour
vélo et voiture

Photos Ingetec

Les usagers des véhicules électriques sont satisfaits du réseau de 
borne de recharge existant sur le territoire

Bornes de recharge électrique

Belle Église 
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Il existe des équipements de stationnement sécurisés autour des
principales gares du territoire : Cires-les-Mello, Creil, Hermes-
Berthecourt, Mouy-Bury, Méru, Bornel-Belle-Eglise et Chambly.

Il existe également des places de stationnement abritées à la gare
de Saint-Sulpice – Auteuil.

Des dispositifs de stationnement sont aussi présents dans
certaines zones commerciales…

• Exemple : ZAC Les Portes de l’Oise, le Sous-Biscain des Colombes
(Villers-sous-Saint-Leu), Les Noireaux (Angy)

Absence de stationnement vélo en centre-bourgs résultant des
stationnements anarchiques.

Stationnement vélo en gare de 
Chambly

Stationnement vélo à proximité 
immédiate de la gare de Saint-

Sulpice - Auteuil

Exemples de stationnement vélo dans les zones commerciales du 
territoire

Stationnement anarchique dans le centre-ville de Chambly

Photos Ingetec

Equipements de stationnements vélo existants
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Covoiturage : un service pratique pour les habitants de la CCT.
Actuellement, il semble mieux adapté que l’offre de transports en
commun.

Un réseau de bornes de recharge plutôt satisfaisant.

Autopartage : peu connu des habitants du territoire.

Vélos :

 Il existe des services de stationnement sécurisés aux abords des
gares et des établissements publics mais qui restent à renforcer.

Une offre de stationnement vélo à créer principalement dans les
centre-bourgs .

Neuilly-en-Thelle
Ercuis

Ste 
Geneviève

Noailles

Bornel

Laboissière-en-
Thelle

Gare SNCF

Liaisons douces en projet

Creil

Méru

Beauvais

Persan

Cires-les-Mello

Hermes

Synthèse des enjeux des services de mobilités
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Synthèse et enjeux
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Atouts Faiblesses

 Proximité avec des pôles importants
 Des lignes ferroviaires de qualité
 Des Zones d’Activités réparties sur le territoire
 Présence d’une ligne régulière de transport collectif et

d’un transport urbain sur Chambly
 Des bornes de recharges et des aires de covoiturage

dans les principales communes

× Un relief représentant un frein au développement des
modes doux

× Des distances importantes entre domicile et travail ce
qui rend la voiture omniprésente dans la culture et
l’organisation des déplacements

× Une offre multimodale à renforcer

Opportunités Menaces

 Mettre en avant le Pass Thelle Bus et la proximité des
gares ferroviaires

 Favoriser les modes doux sur les flux les plus courts
 Développer des projets de liaisons douces
 Valoriser quelques sites touristiques et itinéraires de

loisirs (Oise, Thérain, Moulin de la brosserie…)
 Développer le lien avec Roissy-en-France par une future

liaison ferroviaire à grande vitesse

× Des pôles alentours attractifs pour les résidents de la CC
Thelloise (Beauvais, Creil, Persan, Beaumont-sur-Oise)

Tableau de synthèse - Atouts, Faiblesses, 
Opportunités et Menaces sur le territoire
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• Assurer le rabattement au
réseau ferré du territoire en
modes alternatifs à la voiture
individuelle (Transports en
commun, covoiturage, mobilités
douces).

• Aménager les pôles d’échanges
pour faciliter les
correspondances entre les
modes

• Anticiper les projets logistiques
sur le territoire.

• Limiter les nuisances liées au
trafic de poids lourds sur les axes
secondaires.

• Aménager des itinéraires de
modes doux pour encourager la
pratique de la marche et du vélo :
dans les centre-bourgs ainsi
qu’entre les communes voisines.

• Développer le stationnement
vélo à proximité des points
d’intérêts.

• Étoffer l’offre du service Pass
Thelle Bus actuelle pour
favoriser l’accès aux points
d’intérêts sur et à proximité du
territoire.

• Développer le covoiturage
notamment pour les
communes les plus isolées.

• Améliorer la communication et
la sensibilisation sur l’offre
existante sur le territoire.

Mobilités 
partagées Modes actifs

IntermodalitéTransport de 
marchandises

Synthèse
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PHASE 2 : STRATÉGIE DE MOBILITÉ
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Une stratégie de mobilité en 6 axes d’actions
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Principaux sites touris�ques

Campings

Des actions « invariantes »
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Scénario final retenu

Action 

1.1 - Échanges avec la Région pour améliorer l’offre des Autocars (horaires/fréquences)

1.2 - Amélioration de l’offre et extensions de la ligne urbaine de Chambly

1.3 - Développement l’offre du Pass Thelle Bus (TàD et lignes régulières)

2.1 - Développer le covoiturage sur le territoire, en particulier auprès des salariés travaillant dans les ZA

2.2 - Expérimenter puis déployer un service d’autopartage

3.1 – Étude de mise en œuvre du réseau cyclable structurant
3.2 – Étude de mise en œuvre du réseau cyclable secondaire
3.3 - Mener une réflexion sur l’aménagement des aires de services/haltes de repos

3.4 - Sécuriser les déplacements modes actifs dans les principaux centres-bourgs

3.5 - Étude et mise en œuvre de la liaison Méru – Chambly – Creil dans le cadre de la SR3V 

3.6 - Étudier avec les communes la possibilité d'assurer des liaisons entre les communes via les chemins de 
randonnées

AXE 4 : FAVORISER 
l'INTERMODALITÉ

4.1 - Prévoir une plateforme multimodale sur la future zone Fosse au Bailly à Chambly

5.1 - Poursuivre les démarches et études sur le projet de l’échangeur A16 

5.2 - Livrer le barreau de Noailles

5.3 - Être associé aux travaux d’itinéraires de dévoiement du Département dans le cadre de la Charte Poids 
Lourds
5.4 - Réflexion à mener sur l’action de la CCT pour favoriser les transports de marchandise par l’Oise et les 
axes ferroviaires

6.1 - Élaborer et mettre en œuvre un plan de communication adapté à chaque public

6.2 - Déploiement d'une programmation évènementielle adaptée à chaque public

6.3 - Incitation au lancement et suivi de Plans de Mobilité Employeur (PDME)

5. LUTTER CONTRE LES 
NUISANCES LIEES AU 
TRAFIC LOGISTIQUE 

ROUTIER

AXE 6. SENSIBILISER ET 
COMMUNIQUER 

AXE 1. AMELIORER 
L’OFFRE DE TRANSPORT 

EN COMMUN

AXE 2. OPTIMISER 
L’UTILISATION DE LA VP

AXE 3 : DEVELOPPER LES 
MOBILITES DOUCES
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PHASE 3 : PLAN D’ACTIONS
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AXE 1 : Améliorer l’offre de transports 

en commun
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ENJEU :
 Améliorer les liaisons avec les pôles externes du territoire, Méru et

Creil

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :

 Informer la Région Hauts-de-France et justifier les besoins/demandes
en termes d’offre et de lieux de desserte sur le réseau Autocar de
Hauts-de-France

MAITRISE D’OUVRAGE :
 Région Hauts-de-France

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Région Hauts-de-France
 Les CC voisines appartenant au même bassin de mobilité (bassin

Ouest)

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Prise en compte des demandes par la Région Hauts-de-France
 Planning de mise en œuvre des évolutions souhaitées en termes

d'exploitation des lignes
 Bilan de fréquentation

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :
 Projet dépendant de la demande de plusieurs autres EPCI appartenant

au même bassin de mobilité (10 bassins en total sur les 92 EPCI
existantes dans la Région Hauts-de-France)

Coût investissement/fonctionnement
• Sans objet

Modalités de financements et subventions possibles
• Région HDF

Planning de mise en œuvre
• Fin 2024 (date de fin des concertations)

ACTION N°1.1  
Échanges avec la Région pour améliorer l’offre des Autocars (horaires/fréquences)

Réseau Autocars Hauts-de-France
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LEGENDET
à
d

Ligne Ercuis Persan

Ligne Urbaine
de Chambly

Ligne Destination Direction Fréquence 
(passage/jr)

Amplitude 
horaire

Nbre 
d’arrêts

Fréquentation 
2022 Amélioration proposée

620 Ste-Geneviève 
<> Beauvais

Beauvais 

5

7h/14h 

4 14 000 passagers 
/ 12 mois

Trajets Ste-Geneviève -> Beauvais 
après 13h30

Améliorer fréquences 
Saint-

Genevièv
e 

13h/19h

621 Méru <> 
Beauvais

Beauvais 4       7h/15h
3 5 000 passagers 

/ 12 mois

Améliorer correspondances avec 
trains en provenance de Paris, en 

gare de MéruMéru 5 12h/19h

622 Noailles <> 
Méru

Noailles 4 18h/20h
5 2 250 passagers 

/ 12 mois

Desserte en journée
Améliorer fréquences 

Méru 2 6h/8h30

635
Neuilly-en-
Thelle <> 
Chantilly

Neuilly-
en-Thelle 8 12h30/20h

8 3 000 passagers 
/ 12 mois

Trajets Neuilly - > Chantilly après 
13h30

Améliorer fréquences 
Chantilly 5 6h/14h

639
Boran-sur-

Oise <> 
Chantilly

5 7h/13h3
0 1

18 000 
passagers / 

12 mois

Trajets Boran - > Chantilly après 
13h30

Améliorer fréquences 

646 Creil <> Ully-
St-Georges

Creil 2 6h/7h 
4 4 500 passagers 

/ 12 mois

Desserte en journée
Améliorer fréquences Ully-St-

Georges 5 14h/19h

647
St-Maximin 

<> Cires-
lès-Mello

1/j 13h 2
170 

passagers / 
12 mois

Echange Région Hauts de France –
Ingetec en cours

648
Creil <> 

Cires-lès-
Mello

1/J 
M et S 8h30 2 5 passagers / 

12 mois
Echange Région Hauts de France –

Ingetec en cours

649 Creil <> Boran-
sur-Oise

Creil 3/J 
M et S 

11h30/18h
6 450 passagers / 

12 mois
Echange Région Hauts de France –

Ingetec en coursBoran 8h30/15h30

ACTION N°1.1 
Échanges avec la Région pour améliorer l’offre des Autocars 
(horaires/fréquences)

Réseau Autocars Hauts-de-France

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEUX :
 Amélioration du niveau de service à court terme
 Desserte de la ZAC Pôle gare à long terme
 Desserte de la ZA des Pointes à moyen terme

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Action 1.2.1 - Évolution de l’offre à court terme (futur contrat à partir

du 01/09/2024) :
 Extension de l’amplitude horaire de desserte de 7h au 20h

(au lieu de 8h – 18h)
 Fonctionnement du lundi au samedi (état actuel : lundi –

vendredi)
 Augmentation des fréquences : +7 courses / jour (27

courses au lieu de 20)
 Action 1.2.2 - Desserte de la ZAC Pôle gare

 Valider l’itinéraire de la ligne (chiffré par l’exploitant)
 Aménager les nouveaux arrêts (à prévoir dans le

programme d’aménagements des voiries du projet)
 Action 1.2.3 - Desserte de la ZA des Pointes

 Itinéraire à définir
 Aménager les nouveaux arrêts

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Ville de Chambly
 Exploitant de la ligne

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Mise en place de la nouvelle exploitation de la ligne
 Mise en place des 2 extensions de la ligne

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :
 Sans objet

Coût investissement/fonctionnement
• 1.2.1- Évolution de l’offre :  73240 € HT/an (surcoût 

exploitation de la ligne urbaine)
• 1.2.2 - Desserte de la ZAC Pôle gare : À chiffrer
• 1.2.3 - Desserte de la ZA des Pointes : À chiffrer

Modalités de financements et subventions possibles
• CC Thelloise
• SMTCO

Planning de mise en œuvre

• 1.2.1 - Évolution de l’offre : mesure intégrée dans le CCTP du 
renouvellement du marché d’exploitation du réseau Pass
Thelle. Mise en œuvre en 2024.

• 1.2.2 - Desserte de la ZAC Pôle gare : long terme

• 1.2.3 - Desserte de la ZA des Pointes : moyen terme

ACTION N°1.2 
Amélioration de l’offre et extensions de la ligne urbaine de Chambly

Pass Thelle Bus (TAD et RÉGULIER)

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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Itinéraire actuel de la ligne urbaine de Chambly + localisation de la ZAC Pôle 
gare

ACTION N°1.2.1
Desserte de la ZAC du Pôle gare par la ligne urbaine de Chambly

Axonométrie du projet de la ZAC Pôle gare

Pass Thelle Bus (TAD et RÉGULIER)

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEUX :
 Développer l’offre en termes d’horaires, de fréquences, de

tarification sociale, ainsi que les modalités de réservation et la
communication pour le service de TàD

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Études d’évolution de l’offre à lancer pour intégration dans le cahier

des charges du renouvellement du contrat du réseau Pass Thelle Bus

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Ville de Chambly
 SMTCO (possibilité de réservation d’un trajet en TàD via le site Oise

mobilité, courant 2024)
 Exploitant de la ligne

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Réalisation étude
 Prise en compte dans le nouveau contrat du réseau
 Mise en œuvre des mesures au cours du futur contrat d’exploitation

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :
 Modalité de financement (évolution du montant du versement

transport)

Coût investissement/fonctionnement
• Étude de développement du réseau Pass Thelle:

environ 20 000 €

Modalités de financements et subventions possibles
• CC Thelloise
• Subvention SMTCO (à terme, non définie encore)

Planning de mise en œuvre

• Étude en 2024 :

• Mise en œuvre mesures validées dès 2025 ? (selon
recommandations de l’étude et intégration dans le
futur contrat d’exploitation)

ACTION N°1.3 
Développement l’offre du Pass Thelle Bus (TàD et lignes régulières)

Pass Thelle Bus (TAD et RÉGULIER)

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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3,2
AXE 2 : Optimiser l’utilisation de la voiture 

individuelle

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEUX : 
 Faciliter la mise en relation entre salariés afin de favoriser le covoiturage 

pour les déplacements domicile-travail
 Atteindre une masse suffisante de conducteurs et de passagers permettant 

un fonctionnement optimal du système

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Mise en place d’une plateforme de covoiturage via un prestataire spécialisé

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Prestataire retenu
 Entreprises implantées dans les ZA
 Collectivités limitrophes (CA Beauvaisis, CC Sablons, …)

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Mise en œuvre de la plateforme
 Évolution du nombre de covoitureurs (conducteurs / passagers) : 15 000 

voyages estimés lors de la 1ère année d’exploitation

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :
 Implication des entreprises

Coût investissement / fonctionnement
• Mise en place de la plateforme de covoiturage par un prestataire

: 21 720 € (1ère année)
• Financement des trajets directement aux usagers (incitation

financière pour les conducteurs, comprise entre 1,5 et 3€ /
trajet) :

- Trajets internes et en relation avec l'Ile-de-France : CC Thelloise.
Estimation 30 000 € / an (1ère année)

- Trajets en relation avec collectivités limitrophes dans l’Oise :
collectivités d’origine ou de destination

Modalités de financements :
Mise en place de la plateforme de covoiturage
• CC Thelloise : 22 670 € HT
• Etat: 19 050 € HT (Fonds vert du Plan National Covoiturage)

Financement des trajets :
• CC Thelloise : 20 000 € HT
• Opérateur : 10 000 € HT

Planning de mise en œuvre

• 2ème semestre 2024

ACTION N°2.1
Développer le covoiturage sur le territoire, en particulier auprès des salariés 
travaillant dans les ZA

Covoiturage

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEUX :

 Apporter une possibilité de déplacement au sein du territoire pour les
personnes non-motorisées ou les ménages ne disposant pas d’un
second véhicule

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Réflexion sur le lieu du territoire et définition des modalités de pilotage

du projet
 Définir la modalité d’opération (opérateur privé ou à la charge de la CC

Thelloise)
 Sélectionner un mode d’opération, puis aménagement de stations

d’autopartage dans les bourgs principaux gares en 2 temps.

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :

 Évaluation de la fréquentation et des utilisations (destinations,
fréquence)

 Enquête de satisfaction auprès des utilisateurs du service

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Attractivité du service (nombre d’adhérents et d’usagers)
 Coût d’investissement

Coût investissement
• Environ 20 000 € pour l’achat d’un véhicule
• Environ 35 000 € pour l’achat d’un véhicule électrique
• Environ 8 000 € pour l’installation d’une borne de recharge
• Environ 4 000 € pour l’achat d’un système de déverrouillage par

carte ou via smartphone

Pour la location d’un véhicule :
• 4 000 à 5 000 €/an y compris l’assurance

Coût de fonctionnement = 3 300 €/an/véhicule
• 2 500 €/an/véhicule
• 800 €/an d’assurance et entretien

Coût si opérateur privé : À définir selon le service à choisir

Modalités de financements :
• Etat : Aide pour la mise en place de flotte électrique par la Banque

des Territoires via le Programme « France Nation Verte »
• CC Thelloise

Planning de mise en œuvre

• 2025 : préparation pour le déploiement d’une solution (définir
solution adaptée, modalités, budget etc.)

• 2026 : expérimentation d’une solution pendant 6 mois ensuite
pérennisation

• 2027 : extension du service certaines ZA et gares

ACTION N°2.2
Expérimenter puis déployer un service d’autopartage

Autopartage

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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3,3
AXE 3 : Développer les mobilités douces

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 28/06/2024
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La carte ci-contre illustre le potentiel en termes
d'aménagements doux du territoire de la CC Thelloise.
Afin d’atteindre cet objectif, plusieurs actions doivent
être mises en œuvre, notamment :

À l'échelle intercommunale :
• Valoriser l'itinéraire de la Trans’Oise.
• Étudier la faisabilité de l'itinéraire du SR3V.

À l'échelle du territoire :
• Étudier la faisabilité des liaisons entre les principaux bourgs.
• Assurer la cohérence entre le réseau local et les itinéraires

touristiques environnants.
• Étudier la faisabilité de l'ancien itinéraire "V32" le long de

l'ancienne voie ferrée.

À l'échelle communale :
• Sécuriser les rabattements vers les points d’intérêts principaux

tels que les établissements scolaires, les centres-bourgs, les
gares, etc.

• Faciliter l'accès aux gares ferroviaires.
• Apaiser la circulation dans les centres-bourgs.
• Traiter et sécuriser les traversées de la RD1001, en particulier à

Chambly et Sainte Geneviève.

Schéma d’intention du futur réseau de modes doux

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEUX :
 Sécuriser les liaisons cyclables entre Neuilly-en-Thelle, Mesnil-en-Thelle

et Chambly

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Étude de faisabilité des aménagements
 Préparation et suivi d’une mission de MOE
 Réalisation des travaux

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Département de l’Oise
 Communes de la CC Thelloise concernées

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Coûts d’investissement importants
 Acquisitions foncières

Coût investissement
• Estimation montant travaux : 7,5 M€
• Frais de MOA, investigations, études, MOE = 10 – 15%

du montant des travaux

Modalités de financements :
• Etat via l’AAP « Fonds Mobilités Actives » et l’AAP

Territoires Cyclables
• Département de l’Oise

Planning de mise en œuvre
• Étude en 2024-2025
• Réalisation à partir de 2026

ACTION N°3.1
Étude et mise en œuvre du réseau cyclable structurant

Réseau cyclable structurant

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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PROPOSITION D’AMÉNAGEMENT

PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT SUR LES AXES CONCERNÉS :
 Jalonnement le long de l’axe 0 (trafic < 4 000 véh/jour)

 Séparation le long des axes (trafic > 4 000 véh/jour)

 Partage de la voirie et apaisement des vitesses dans les centre-
bourgs

21

Liaison Linéaire Horizon Coût des 
travaux

1. Neuilly-en-Thelle 
Chambly 8 km 2026 4 000 000 €

2. Neuilly-en-Thelle Mesnil-
en-Thelle 7 km 2028 3 500 000 €

ACTION N°3.1
Étude et mise en œuvre du réseau cyclable structurant

Réseau cyclable structurant

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEU :
 Assurer le maillage du réseau structurant avec les différentes 

communes du territoire

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Étude de faisabilité des aménagements et priorisation
 Préparation et suivi d’une mission de MOE
 Réalisation des travaux
 Tester, là où c’est possible, des aménagements avant de les pérenniser

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Département de l’Oise
 Communes de la CC Thelloise concernées 

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Acquisitions foncières

TYPE D’AMÉNAGEMENT : 

 Bandes cyclables, Chaussée à Voie Centrale Banalisée, Jalonnement  

Coût investissement
• Estimation montant travaux : 1 605 000 €
• Frais de MOA, investigations, études, MOE = 10 – 15% 

du montant des travaux

Modalités de financements :
• Etat via l’AAP « Fonds Mobilités Actives »
• Département de l’Oise

Planning de mise en œuvre
• Étude en 2025
• Réalisation à partir de 2026

ACTION N°3.2
Étude et mise en œuvre du réseau cyclable secondaire

Réseau cyclable secondaire

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT :

ACTION N°3.2
Étude et mise en œuvre du réseau cyclable secondaire

3

0

4

1

66

6

2

5

Liaison Linéaire Horizon Coût des 
travaux

0. Bernecourt – Ully-St-Georges -
Ercuis 20 km

2026
300 000 €

1. Neuilly-en-Thelle  Bran-sur-Oise 10 km 150 000 €

2. Neuilly-en-Thelle  Cires-les-Mello 7 km

2027

105 000 €

3. Neuilly-en-Thelle  Belle Eglise 7 km 105 000 €

4. Neuilly-en-Thelle  Sainte 
Geneviève  Noailles  Abbecourt 22 km 330 000 €

5. Ercuis  Précy-sur-Oise 8 km

2028

225 000 €

6. Noailles  Saint Sulpice
6. Noailles  Heilles  Hondainville 
 Ansacq

26 km 390 000 €

Jalonnement des itinéraires cyclables

Aménagements de modération de trafic

Sécurisation des carrefours

Réseau cyclable secondaire

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEUX : 
 Promouvoir le cyclotourisme sur le territoire
 Assurer une infrastructure adéquate pour permettre aux cyclistes de se 

reposer et de profiter d'équipements nécessaires, favorisant ainsi une 
expérience agréable et pratique

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Mener une réflexion avec Oise Tourisme sur une stratégie 

d’implantation  d’aires de service

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Département de l’Oise, Oise tourisme
 Communes de la CC Thelloise concernées 

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Se rapprocher de Oise Tourisme sur les outils d’évaluation à mettre en 

place

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Coût d’investissement important
 Acquisition foncière

Coût investissement
• Coût d’implantation d’une aire de service vélo :

variable selon le type d’aires de service souhaitées
• Acquisition foncière

Modalités de financements :
• Etat : ADEME via le programme »DESTINATION

FRANCE »
• CD 60

Planning de mise en œuvre
• 2025 : Réflexion avec les partenaires pour la mise en

place d’une stratégie d’emplacement d’aire de service
• 2026 : Étude préalable à la création d’une liaison

cyclable
• 2027 - … : Mise en service de l’aire et de la liaison

douce

ACTION N°3.3
Mener une réflexion sur l’aménagement des aires de services/haltes de repos

Aires de services et haltes de repos

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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PROPOSITION D’IMPLANTATION DES AIRES D’ARRÊT À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE

Halte d’arrêt (tous les 5 
km)

Aire d’arrêt secondaire (tous les 15 km)

Aire d’arrêt principale (tous les 30km)

Aires de services 

La carte ci-contre représente une proposition
d’implantation des aires de services à l’échelle de la
CCT.
Afin de garantir un réseau de services réguliers et
continus le long des différents itinéraires cyclo-
touristiques, 3 types d'aires seront proposées :

Les aires principales de "départ-arrivée" situées tous les
30 km.

Il s'agit du type d'aire le plus équipé, idéalement associé
à une gare à proximité, une agglomération ou un parking
offrant des services et des commerces existants.

Les aires secondaires de "pause longue" situées tous
les 15 km.

Elles offrent la possibilité de faire une pause pique-
nique et de s'arrêter pendant plusieurs heures.

Les haltes de repos, pour une "pause courte" situées
tous les 5 km.

Elles permettent un arrêt rapide de quelques minutes,
et souvent associées à un point de vue ou à un
événement le long du parcours.

Source : Vélo et Territoires 
Fiche – action n°8 Equipements et aire d’arrêt, Vélo & Territoires

Aires de services et haltes de repos

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
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ENJEUX :
 Assurer la mixité de trafic en apaisant les vitesses et en sécurisant

les intersections au sein des centres-bourgs
 Assurer le rabattement des modes doux vers les pôles principaux

tels que les gares et les équipements publics, scolaires et sportifs

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Concertation avec les communes concernées pour la mise en

place d’une stratégie d’apaisement des vitesses en
agglomération.

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Communes de la CC Thelloise concernées tels que, Chambly,

Neuilly-en-Thelle, Noailles et Sainte-Geneviève

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Tester des aménagements avant pérennisation

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Engagement des communes concernées
 Impact sur le trafic de transit

Coût investissement
• À définir

Modalités de financements :
• Etat via l’AAP « Fonds Mobilités Actives »
• CD 60

Planning de mise en œuvre
• 2026, en lien avec 1ère axes cyclables réalisés

ACTION N°3.4
Sécuriser les déplacements modes actifs dans les principaux centres-bourgs

Déplacements modes actifs dans les centres-
bourgs

Accusé de réception en préfecture
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MTN°1

ENJEUX :
 Assurer que le tracé du SR3V réponde aux besoins de la CCT
 Assurer la cohérence avec les projets de la CCHVO

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Travail étroit avec la Région HDF et Ile-de-France afin de définir le tracé de la SR3V

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Région Hauts-de-France et Ile-de-France
 Département de l’Oise, CCHVO, CC des Sablons Communes concernées tels que

Chambly et Bernes-sur-Oise

MODALITÉS DE FINANCEMENT :
 Etat via l’AAP « Fonds Mobilités Actives »
 Département de l’Oise

OBSTACLES POSSIBLES A LA MISE EN ŒUVRE :

 Acquisition foncière
 Taux d’investissement important

ACTION N°3.5
Étude et mise en œuvre de la liaison Méru – Chambly – Creil dans le cadre de la SR3V

1
2Liaison Linéaire Horizon Coût

1. Belle église  Chambly 
Beaumont-sur-Oise 19 km 2030-2032 7 600 000 €

2. Boran-sur-Oise  Villers-
sous-Saint-Leu 8 km 2032-2034 4 000 000 €

Liaison cyclable Méru - Chambly - Creil

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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MTN°1

ENJEU :
 Travailler avec les communes pour recenser les chemins de randonnée

existants et étudier la possibilité de les valoriser

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Prendre appui sur le guide des chemins de randonnée du territoire

(publication fin 1er trimestre 2024)

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Département de l’Oise, Oise tourisme
 Communes de la CC Thelloise concernées
 Associations locales des chemins de randonnée

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Se rapprocher de Oise Tourisme sur les outils d’évaluation à mettre en

place

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Coût d’investissement
 Temps de parcours prolongé par rapport aux axes routiers

Coût investissement
• Coût moyen de réhabilitation des chemins : 150 

€/ml

Modalités de financements :
• Etat : ADEME via le programme ’’DESTINATION 

FRANCE ’’
• CD 60

Planning de mise en œuvre
• 2024 : Réflexion avec les partenaires pour la 

valorisation des chemins de randonnée

ACTION N°3.6
Étudier avec les communes la possibilité d’assurer des liaisons entre les
communes via les chemins de randonnées

Valorisation des itinéraires de randonnée 
entre les communes

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/e29c-developper-le-velotourisme/
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ACTION N°3.6
Étudier avec les communes la possibilité d’assurer des liaisons entre les
communes via les chemins de randonnées

Valorisation des itinéraires de randonnée 
entre les communes

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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AXE 4 : Favoriser l’intermodalité
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Coût investissement/fonctionnement :
• Questions foncières (achat, location, etc.)
• Coût de création d’une aire de
covoiturage: 90€/m² pour un matériel
imperméable et 135€/m² pour un parking
Paysager
• Coût de transformation d’un parking en
aire de covoiturage : 30€/m²
• Coût d’aménagement d’un arrêt bus avec abri : 35 000 €/1

arrêt
• Coût d’installation d’une borne de
recharge : 8000 €

Modalités de financements :
• FEDER / FSE / IEJ – 50% maximum du montant total

(jusqu’à 2027)
• Etat : porté par le CEREMA
• CCT et Communes

Planning de mise en œuvre :
2030

ENJEU :
 Réaménager le pôle gare de Chambly dans le cadre de la création de nombreux

logements et équipements sur la Fosse au Bailly

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Réaménager le pôle gare de Chambly par des arrêts de transports en commun, une

aire de covoiturage, une offre de stationnement vélo et d’autres services.

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Région Hauts-de-France
 Département de l’Oise
 Communes de la CC Thelloise
 SMTCO

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Analyse des données de fréquentation
 Retour d’expérience des usagers de la station

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Coût d’investissement important
 Acquisition foncière

ACTION N°4.1
Prévoir une plateforme multimodale sur la future zone Fosse au Bailly à Chambly

Création d’une plateforme multimodale

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/ac41-developper-lintermodalite-sur-votre-territoir/
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AXE 5 : Lutter contre les nuisances 

liées au trafic routier (VL et PL)

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024



8181Communauté de communes Thelloise - Plan de Mobilité Simplifié - Rapport de synthèse – V2 - 02/04/24

ACTION N°5.1
Poursuivre les démarches et études sur le projet de l’échangeur A16

ENJEUX :
 Décongestionner les RD 1001 et RD 301, actuellement fortement saturées et

susceptibles de connaître une augmentation de la saturation avec les projets
de développement économique en cours sur le territoire.

 Valoriser l'environnement économique du territoire et améliorer les
conditions de vie des habitants en redirigeant le trafic.

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Poursuivre les échanges (1/an) avec la SANEF et les autres parties prenantes

sur le projet d’ouverture de l’échangeur A16 à Chambly.

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Etat
 Département de l’Oise et du Val d’Oise
 SANEF

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Maintenir les échanges et le déroulement opérationnel au moins 2 fois/an

pour la validation du projet.

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Complexité opérationnelle
 Coût important du projet

Coût investissement/fonctionnement :
• NA

Modalités de financements potentielles :
• Etat
• Région Hauts-de-France
• Département de l’Oise
• SANEF

Planning de mise en œuvre :
2030

Extrait de la note envoyée à la
SANEF dans le cadre de la
remontée les éléments en
faveur de l’ouverture de cet
échangeur

Bénéficier du projet de l’échangeur A16

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ACTION N°5.2
Livrer le barreau de Noailles

ENJEU :
 Desservir la Zone d’Activité de Noailles en évitant la traversée du centre-ville.

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Poursuivre les travaux en cours (MOA liaison routière = CC Thelloise, MOA

giratoires = Département de l’Oise)

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Région Hauts-de-France
 Département de l’Oise
 Commune de Noailles

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Maintenir le suivi opérationnel nécessaire pour respecter le planning

Coût investissement/fonctionnement :
• Investissement : 3 M€ (hors foncier et hors giratoires)

Modalités de financements potentielles :
• Etat
• Région Hauts-de-France
• Département de l’Oise

Planning de mise en œuvre :
Été 2025

Valoriser le barreau routier de Noailles

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ACTION N°5.3
Être associé aux travaux d’itinéraires de dévoiement du Département dans le
cadre de la Charte Poids Lourds

ENJEU :
 Diminuer les nuisances sonores et améliorer la sécurité routière liée aux passages

des poids lourds dans les centre-bourgs.

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Fixer des échanges au moins 3 fois par an avec le Département (selon les délais de la

Charte Poids Lourds).

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Département de l’Oise
 Communes de la CC Thelloise concernées

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Réaliser des comptages pour suivre l’évolution de la situation
 Retour d’expérience des habitants des communes concernées

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Manque d’infrastructure routière et complexité des solutions à proposer

Coût investissement/fonctionnement :
• À définir selon les actions validées

Modalités de financements potentielles :
• Département de l’Oise (80% du coût total des

aménagements validés)
• Communes concernées (reste du montant total -> 20%)

Planning de mise en œuvre :
2024

Participer aux travaux de conception et de mise 
en œuvre d’itinéraires de dévoiement PL

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ACTION N°5.4
Réflexion à mener sur l’action de la CCT pour favoriser les transports de marchandise
par l’Oise et les axes ferroviaires

ENJEU :
 Désengorger les infrastructures routières, en particulier en ce qui concerne les poids lourds.
 Développer un système logistique durable et efficace, favorisant ainsi la mobilité verte dans

un contexte de hausse des prix de carburants.
 Mettre en place des mesures d’accompagnement liées aux impacts du projet sur les berges à

Précy, Boran, Villers.

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Étudier la faisabilité de créer un système logistique dans la dynamique de la réalisation du

Projet Canal Seine-Europe (horizon 2030).

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Europe / Etat
 Région Hauts-de-France
 Département de l’Oise
 SNCF
 Canal Seine-Nord Europe

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Suivi et retour d’expérience du projet Canal Seine-Nord Europe
 Justification du projet via une étude d’impact sur le territoire (évaluer/mesurer après

réalisation des impacts en termes de flux PL liés aux ports)

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Coût important
 Manque de compétence communautaire
 Complexité opérationnelle
 Engagement des entreprises du territoire
 Nouveau système d’infrastructure de logistique pour les derniers km

Coût investissement/fonctionnement :
• NA

Modalités de financements potentielles :
• Europe
• Etat
• Région Hauts-de-France
• Département de l’Oise

Planning de mise en œuvre :
2034

Maitriser le transports de marchandises

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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AXE 6 : Sensibiliser et communiquer
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ENJEU :
 Sensibilisation aux enjeux des mobilités : partage des solutions alternatives à

la voiture individuelle existants sur le territoire

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Mise en œuvre en interne d’un plan de communication sur les solutions de

mobilité existantes via différents canaux (réseaux sociaux, mailing, lettre
informative, page dédiée sur le site internet de la CC)

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Rapport annuel des actions mises en place et des actions de communication

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 NA

ACTION N°6.1
Élaborer et mettre en œuvre un plan de communication adapté à chaque public

Coût investissement/fonctionnement :
• À définir

Modalités de financements potentielles :
• CC Thelloise

Planning de mise en œuvre :
2024 - 2025

Plan de communication

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
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ENJEU :
 Sensibilisation aux enjeux des mobilités : partage des solutions alternatives à la

voiture individuelle existants sur le territoire

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Mise en œuvre en interne d’une programmation évènementielle ludique toute

l’année tels que le défi Mai à Vélo, le défi « Sans ma voiture », les challenges
d’écomobilité scolaire, etc.

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Rapport annuel des évènements mis en place avec l’évolution du nombre de

participant

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :

 Engagement des habitants

ACTION N°6.2
Déploiement d’une programmation évènementielle adaptée à chaque public

Coût investissement/fonctionnement :
• À définir

Modalités de financements potentielles :
• CC Thelloise

Planning de mise en œuvre :
2024- 2034 (fréquence annuelle des événements)

Programme évènementiel

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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ENJEU :
 Responsabilisation des entreprises face aux enjeux des mobilités et mise en œuvre

privée de solutions alternatives à la voiture individuelle existants pour les trajets
domicile-travail.

DÉROULEMENT OPÉRATIONNEL :
 Échange avec les entreprises majeures du territoire et les groupements

d’entreprises.

Exemple de mesures pouvant être mises en place :
 Achat de vélos, installation de stationnements vélos sécurisés, bornes de recharge

électrique, promotion des systèmes de covoiturage, forfait mobilité durable, etc.

PARTENAIRES/ACTEURS À MOBILISER :
 Entreprises du territoire

OUTILS D’ÉVALUATION DE SUIVI :
 Prévoir des échanges tous les ans
 Bilan annuel sur les actions mises en place et coordination entre les objectifs

communautaires et les besoins des entreprises/salariés.

OBSTACLES POSSIBLES À LA MISE EN ŒUVRE :
 Engagement des entreprises

ACTION N°6.3
Incitation au lancement et suivi de Plans de Mobilité Employeur (PDME)

Coût investissement/fonctionnement :
• À définir

Modalités de financements potentielles :
• CC Thelloise
• Entreprises
• Programme Objectif Employeur Pro Vélo (OEPV)

Planning de mise en œuvre :
2024 – 2025-2026

Plans de Mobilité Employeur (PDME)

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024

https://employeurprovelo.fr/#:%7E:text=Le%20programme%20Objectif%20Employeur%20Pro,au%20sein%20de%20leurs%20%C3%A9tablissements.
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Maîtrise d’ouvrage et coûts du plan d’actions

Action CC Thelloise Etat Région Département Communes Invest fonct. Observations

1.1 - Échanges avec la Région pour améliorer l’offre des Autocars (horaires/fréquences) X sans objet

1.2 - Amélioration de l’offre et extensions de la ligne urbaine de Chambly X 73 k€ / 
an Surcoût exploitation

1.3 - Développement l’offre du Pass Thelle Bus (TàD et lignes régulières) X A 
estimer Estimation après étude faisabilité

2.1 - Développer le covoiturage sur le territoire, en particulier auprès des salariés travaillant dans les ZA X 50 k€ / 
an

Exploitation plateforme et 
incitation financière aux 
conducteurs

2.2 - Expérimenter puis déployer un service d’autopartage X A estimer A 
estimer Estimation après étude faisabilité

3.1 – Étude de mise en œuvre du réseau cyclable structurant X 7,5 M€ Mise en œuvre sur 5 à 10 ans
3.2 – Étude de mise en œuvre du réseau cyclable secondaire X 1,6 M€ Mise en œuvre sur 5 à 10 ans
3.3 - Mener une réflexion sur l’aménagement des aires de services/haltes de repos X A estimer Estimation après étude

3.4 - Sécuriser les déplacements modes actifs dans les principaux centres-bourgs X A estimer Selon programme / nature 
aménagements à déployer

3.5 - Étude et mise en œuvre de la liaison Méru – Chambly – Creil dans le cadre de la SR3V X 11,6 M€
3.6 - Étudier avec les communes la possibilité d'assurer des liaisons entre les communes via les chemins de 
randonnées

X A estimer Estimation après étude

AXE 4 : FAVORISER 
l'INTERMODALITÉ

4.1 - Prévoir une plateforme multimodale sur la future zone Fosse au Bailly à Chambly X A estimer Selon programme / nature 
aménagements à déployer

5.1 - Poursuivre les démarches et études sur le projet de l’échangeur A16 X sans objet
5.2 - Livrer le barreau de Noailles X X 3 M€
5.3 - Être associé aux travaux d’itinéraires de dévoiement du Département dans le cadre de la Charte Poids 
Lourds

X sans objet

5.4 - Réflexion à mener sur l’action de la CCT pour favoriser les transports de marchandise par l’Oise et les 
axes ferroviaires

X X A estimer

6.1 - Élaborer et mettre en œuvre un plan de communication adapté à chaque public X A estimer

6.2 - Déploiement d'une programmation évènementielle adaptée à chaque public X A estimer

6.3 - Incitation au lancement et suivi de Plans de Mobilité Employeur (PDME) X A estimer

5. LUTTER CONTRE LES 
NUISANCES LIEES AU 
TRAFIC LOGISTIQUE 

ROUTIER

AXE 6. SENSIBILISER ET 
COMMUNIQUER 

Maitrise d'ouvrage Coûts

AXE 1. AMELIORER 
L’OFFRE DE TRANSPORT 

EN COMMUN

AXE 2. OPTIMISER 
L’UTILISATION DE LA VP

AXE 3 : DEVELOPPER LES 
MOBILITES DOUCES

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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Planning de mise en œuvre du plan d’actions

Action 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034
1.1 - Échanges avec la Région pour améliorer l’offre des Autocars (horaires/fréquences)

1.2 - Amélioration de l’offre et extensions de la ligne urbaine de Chambly

1.3 - Développement de l’offre du Pass-Thelle Bus (TAD et lignes régulières ) Etude

2.1 -Développer le covoiturage sur le territoire, en particulier auprès des salariés travaillant dans les ZA

2.2 - Expérimenter puis déployer un service d’autopartage

3.1 – Étude de mise en œuvre du réseau cyclable structurant Etude

3.2 – Étude de mise en œuvre du réseau cyclable secondaire Etude

3.3 - Mener une réflexion sur l’aménagement des aires de services/haltes de repos Etude

3.4 - Sécuriser les déplacements modes actifs dans les principaux centres-bourgs Etude

3.5 - Étude et mise en œuvre de la liaison Méru – Chambly – Creil dans le cadre de la SR3V Etude
3.6 - Étudier avec les communes la possibilité d'assurer des liaisons entre les communes via les chemins de 
randonnées

4.1 - Prévoir une plateforme multimodale sur la future zone Fosse au Bailly à Chambly Etude

5.1 - Poursuivre les démarches et études sur le projet de l’échangeur A16 

5.2 - Livrer le barreau de Noailles
5.3 - Être associé aux travaux d’itinéraires de dévoiement du Département dans le cadre de la Charte Poids 
Lourds
5.4 - Réflexion à mener sur l’action de la CCT pour favoriser les transports de marchandise par l’Oise et les 
axes ferroviaires

6.1 - Elaborer et mettre en œuvre un plan de communication adapté à chaque public

6.2 - Déploiement d'une programmation évènementielle adaptée à chaque public

6.3 - Incitation au lancement et suivi de Plans de Mobilité Employeur (PDME)

AXE 6. SENSIBILISER ET 
COMMUNIQUER 

5. LUTTER CONTRE LES 
NUISANCES LIEES AU 
TRAFIC LOGISTIQUE 

ROUTIER

AXE 2. OPTIMISER 
L’UTILISATION DE LA VP

AXE 1. AMELIORER 
L’OFFRE DE TRANSPORT 

EN COMMUN

AXE 3 : DEVELOPPER LES 
MOBILITES DOUCES

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-1-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024
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COMMUNE DE CHAMBLY 

 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 

L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L 2313-1 du code général des 

collectivités territoriales qui prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux 

citoyens d’en saisir les enjeux.  

Cette note présente donc les principales informations et évolutions du compte administratif 2023 de la 

commune.  

 

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site internet de la 

ville.  

- Le compte administratif est établi en fin d’exercice par la commune. 

- Il est le bilan financier de la commune qui doit rendre compte annuellement des opérations budgétaires 

qu’il a exécutées. 

- Il rapproche les prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives en dépenses 

et en recettes pour les deux sections. 

- Il se présente formellement de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et 

présente les résultats comptables de l’exercice. 

- Il est en concordance avec le compte de gestion établit par le trésorier municipal, qui est approuvé par le 

conseil municipal avant l’approbation du compte administratif. 

 

Il comporte deux grandes sections bien distinctes :  

- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante de la commune,  

- La section d’investissement qui porte sur des opérations annuelles ou quelquefois pluriannuelles.  

 

Contrairement à un budget, qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte 

administratif qui retrace les mouvements effectués, fait ressortir des écarts entre les dépenses et les 

recettes de chaque section.  

 

 

Cette note apporte des informations complémentaires aux élus ainsi qu’aux administrés. 
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RESULTATS 2023 

 

 
 Section de fonctionnement Section d'investissement 

 
 DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

A Résultats antérieurs reportés     1 136 692,42        496 672,75 

B Opérations de l'exercice 2023 14 173 837,91 15 290 583,86   15 160 780,82 14 496 912,68 

C Résultats de l’exercice 2023   1 116 745,95        663 868,14 
 

D Résultats de clôture 2023 : A+C    2 253 438,37        167 195,39 
 

E Restes à réaliser            339 315,00       524 566,00 

 Total section   2 253 438,37 
 

       18 055, 61 

 

I) La section de fonctionnement  

 

- Généralités  

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services municipaux.  

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l’entretien et la 

consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 

prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et CCAS et les intérêts des 

emprunts à payer. 

 

1/ Vue générale de la section de fonctionnement 

 

 Dépenses Recettes 

Réalisations 2023 14 173 837,91 15 290 583,86 

Report exercice 2022    1 136 692,42 

Résultat cumulé  14 173 837,91 16 427 276,28 

Résultat de l’exercice 2022  2 253 438,37 

 

La commune pratique le rattachement des charges et des produits. 
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2/ Dépenses de fonctionnement 

 

L’exécution du budget 2023 s’est révélée conforme aux prévisions et dans la lignée de l’exécution du 
budget précédent. Une nouvelle fois, l’exercice a été fortement marqué par l’inflation et ses conséquences. 
 

 Budget Primitif 2023 CA 2023 

011 – Charges à caractère général 5 218 486 € 4 687 303,53 € 

012 – Personnel 6 100 000 € 5 990 009,40€ 

014 – Atténuation des produits 4 045 € 4 045, 00 € 

65 - Autres charges de gestion courante, subventions 1 540 743€ 1 268 545,56€ 

66 – Charges financières 433 419 € 433 419,00 € 

67 – Charges exceptionnelles 12 889 € 402 439,23 € 

68 – Dotations aux amortissements et provisions 45 830 € 0 € 

Total dépenses réelles de fonctionnement 13 355 412 €  14 173 837,91€ 

023 – Virement à la section d’investissement 40 513 €  

042 – Opération d’ordre 1 397 791€ 1 788 076,19 

TOTAL 15 993 203 14 173 837,91€ 

 

 

1.Les charges à caractère général (chap 011): ces dépenses courantes sont constituées des fluides, de 

l'entretien et de la maintenance des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de 

fournitures, des prestations de services effectuées. 

 

2. Les charges de personnel (chap 012),Les dépenses de personnel ont augmenté de 4,49% par rapport à 

2021. Cette augmentation s’explique notamment par le Glissement-Vieillesse-Technicité (GVT), mais 

également par différentes décisions de l’Etat non compensées : augmentation du point d’indice , 

revalorisation des catégories C et B, mesures de l’Etat : Augmentation du point d’indice et revalorisation 

des grilles  

L’impact de ces mesures a pu être maitrisé grâce à des arbitrages et réorganisation des services, et au non 

remplacement systématique des départs d’agents, pour retraite ou mutation. 

 

3. Les charges de gestion courante (chap 65), notamment les subventions pour les associations, le CCAS. 

Au niveau Associatif, ce sont 36 associations  qui ont été soutenues en 2022, pour un montant de 661 190 € 

(hors subventions du CCAS). Le CCAS a été subventionné à hauteur de 330 000 €. 

 

4.Au chapitre 66, il s’agit des charges financières et principalement les intérêts pour les emprunts, par 

rapport à 2021 les charges financières liées aux emprunts n’ont pas augmenté. 

 

5. Les charges exceptionnelles (chap 67) concernent des annulations de titre. 

 

6. Les dépenses budgétaires d’ordre -sans décaissement- (chap 042) sont constituées des dotations aux 

amortissements et provisions.  
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3/ Recettes de fonctionnement 

Les principales recettes de la section de fonctionnement. 

En matière de recettes, les Impôts et taxes (chap. 73) sont globalement stables, cette augmentation ne 

s’explique qu’avec l’augmentation des bases décidée par l’Etat à hauteur de 3.4%, car les taux de fiscalité 

décidés par la commune sont restés inchangés, et ce depuis 14 années consécutives.  

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 62.32% 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :61,18% 

- Taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) :18,34% 

 

On retrouve également de la fiscalité indirecte : 

- Taxe sur la Consommation Finale d’Electricité : 279 476 €  

- Taxe Locale sur la Publicité Extérieure : 168 489,70€  

- Taxe sur les pylônes électriques : 55 920 €  

 

La commune a réussi à dégager un autofinancement en 2023 en raison d’une maîtrise globale confirmée de 

ses dépenses et d’un retour de ses recettes à une situation plus favorable. 

 

 Budget Primitif 2023 CA 2023 

013 – Atténuation de charges 440 000 €  62 315,37 €  

70 – Produits des services 1 300 088 €  1 175 776,50 €  

73 – Impôts et taxes 10 596 079 €  10 787 570,66 €  

74 – Dotations 2 766 344 €  2 691 001,34 €  

75 – Autres produits 100 000 €  162 514,96 €  

76 – Produits financiers  6,49 €  

77 – Produits exceptionnels 50 000 €  411 398,54 €  

Total dépenses réelles de fonctionnement 14 856 511 € 15 290 583,86 € 

042 – Opération d’ordre  0 € 

002 – Résultat  reporté 1 136 692,42 € 1 136 692,42 

TOTAL 14 289 283 € 16 427 276,28 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

1/ Vue générale de la section d’investissement 

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 

biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 

cours de création. 

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes 

d’urbanisme et les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus. 

 

 Dépenses Recettes 

Réalisations 2023 15 160 780,82 € 14 496 912,68€ 

Résultat de clôture 2022  496 672,75 € 

Total réalisations 15 160 780,82 € 14 993 585,43 € 

Restes à réaliser à reporter en 2023 339 315,00 € 524 566,00 € 

Résultat cumulé  15 500 095,82€ 15 518 151,43 € 
 

 

La commune pratique le rattachement des charges et des produits. 

 

2/ Dépenses d’investissement 

 

 Budget Primitif  CA 2023 

10 – Dotations et fonds divers 0 € 0 € 

16 – Remboursements d’emprunts 1 410 795 € 1 364 836,64 € 

20 – Immobilisations incorporelles 90 598 €  1 407,60 € 

21 – Immobilisations corporelles 2 153 957 € 1 766 955,18 € 

23 – Immobilisations en cours 12 772 455 € 12 027 581,40 € 

Total dépenses réelles 

d’investissement 
16 427 805 € 15 160 780,82 € 

040 – Opérations d’ordres 0€ 0 € 

041 – Opérations patrimoniales   

Total  16 427 805 € 15 160 780,82 € 
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Répartition des principales dépenses d’équipement en 2023 

 
Opérations 

 
Montants mandatés en 2023 

Évolution nouveau stade 2 279 879,00 € 

Maison des Arts et de la Culture 201 755, 65 € 

Maison de santé  140 101, 30 € 

Halle sportive 9 367 720, 58€ 

 

 
3/ Recettes d’investissement 

 

 Budget Primitif  CA 2023 

10 – FCTVA, taxe d’aménagement, fonds 

divers 
1 630 000 € 1 480 414,84 € 

1068 – Excédent de fonctionnement 

capitalisé 
1 870 766,25 € 1 870 766,25 € 

13 – Subventions d’investissement 6 192 575 € 5 757 655,70€ 

16 – Emprunts 3 600 000 € 3 600 000,00 € 

Total recettes réelles d’investissement 13 293 341€ 12 708 836,49 € 

021 – Virement de la section de 

fonctionnement 
1 240 000 €  

040 – Recettes d’ordre 1 397 791 € 1 788 076,19 € 

001 – Résultat reporté    

TOTAL 15 931 132 € 14 496 912,68€ 

 

Pour mémoire, en 2023, les subventions suivantes ont été versées à la commune pour ses opérations 
d’investissement : 
- Halle sportive : Subvention obtenue : 4 948 044,45 €. 

- Plaine des sports : Subvention obtenue : 281 490 €. 
- Maison de la Santé : Subvention obtenue  : 170 667,57 €. 

 

ETAT DE LA DETTE 

 

  

Capital restant dû 
(CRD) 

Taux moyen 
(ExEx,Annuel) 

Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 
Nombre de 

lignes 

21 885 086.07 € 2,38 % 14 ans et 6 mois 7 ans et 9 mois 14 
 

Dette par nature 
 

 Nombre de 
lignes 

Capital Restant Dû 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

9 Emprunts 15 505 086.07 € 1,61 % 

5 
Revolving non consolidés 6 380 000.00 € 4,25 % 

Revolving consolidés 0.00 € 0,00 % 
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 Nombre de 
lignes 

Capital Restant Dû 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Dette 21 885 086.07 € 2,38 % 
 

   

Revolving disponibles 1 800 000.00 € 

Dette + disponible 23 685 086.07 € 
 

Dette par type de risque (avec dérivés) 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 16 980 585.38 € 77,59 % 1,80 % 
Variable 4 904 500.69 € 22,41 % 4,37 % 
Ensemble des risques 21 885 086.07 € 100,00 % 2,38 % 

 

 
Dette par prêteur : 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD 
Disponible 
(Revolving) 

BANQUE POSTALE 6 449 620.56 € 29,47 % 1 800 000.00 € 

CREDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK 

6 380 000.00 € 29,15 % 0.00 € 

SOCIETE GENERALE 5 148 870.02 € 23,53 %  

CREDIT MUTUEL 3 742 284.68 € 17,10 %  

Autres prêteurs 164 310.81 € 0,75 %  

Ensemble des prêteurs 21 885 086.07 € 100,00 % 1 800 000.00 € 
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Dette par année 

 2024 2025 2026 2027 2028 2033 

Encours moyen 22 226 502 € 21 770 390 € 20 250 543 € 18 696 258 € 17 110 561 € 8 762 822 € 

Capital payé sur la 
période 

1 431 379 € 1 506 893 € 1 544 136 € 1 574 090 € 1 611 786 € 1 846 223 € 

Intérêts payés sur 
la période 

* 530 780 € * 491 859 € * 436 377 € * 397 589 € * 362 550 € * 176 895 € 

Taux moyen sur la 
période 

2,37 % 2,20 % 2,10 % 2,07 % 2,06 % 1,89 % 

 

Capital restant dû 
(CRD) 

Taux moyen 
(ExEx,Annuel) 

Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 
Nombre de 

lignes 

21 885 086.07 € 2,38 % 14 ans et 6 mois 7 ans et 9 mois 14 
 

Dette par prêteur 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD Disponible (Revolving) 

BANQUE POSTALE 6 449 620.56 € 29,47 % 1 800 000.00 € 

CREDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK 

6 380 000.00 € 29,15 % 0.00 € 

SOCIETE GENERALE 5 148 870.02 € 23,53 %  

CREDIT MUTUEL 3 742 284.68 € 17,10 %  

Autres prêteurs 164 310.81 € 0,75 %  

Ensemble des prêteurs 21 885 086.07 € 100,00 % 1 800 000.00 € 
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Commune : 

Localisation : 

Dossier n° : 

Nature des travaux
Montant Entreprise 

(actu HT 1.120)

Coût HT des 

travaux Après Actu
Montant TVA

Montant des frais 

de gestion 8%
Montant TTC

Montant 

Subventionnable
EP 25%

CHAMBLY Avec 

aide

CHAMBLY Sans 

aide

Eclairage Public 1 147 318,54 € 1 147 318,54 € 229 463,71 € 91 785,48 € 1 468 567,73 € 291 785,48 € 72 946,37 € 1 169 774,00 € 1 242 720,37 €

TOTAL 1 147 318,54 € 1 147 318,54 € 229 463,71 € 91 785,48 € 1 468 567,73 € 291 785,48 € 72 946,37 € 1 169 774,00 € 1 242 720,37 €
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Ville de Chambly, Hôtel de Ville 60230 CHAMBLY, représentée par Monsieur le Maire David 

LAZARUS. 

Ci-après désignée « Le maître d’Ouvrage », D’une part, 
 

La société A2TI, sise 7 rue de la Briqueterie, Villers le Bretonneux ( 80800) représentée par …, 
dûment habilité à l’effet des présentes en vertu de la procuration ci-jointe, d’autre part. 

 

Il est préalablement exposé : 

Dans le cadre de la réhabilitation de la salle Pierre Sémard, la Ville de Chambly a confié la maîtrise 
d’œuvre des travaux à la Société ARCHIMAD, sise 272 rue Florentin Gaudefroy, à Chambly. Les 
travaux étaient dévolus en 10 lots. 

La société A2TI est titulaire du lot n°8 « Plomberie CVC » suivant un marché conclu à prix global et 
forfaitaire pour un montant de 107 417,64 € HT, soit 128 901,17 € TTC (marché n°18-12 notifié le 
13 juillet 2020). 

Le délai contractuel global d’exécution des travaux était fixé à 35 semaines : 

- OS 1, de démarrage, en date du 3 aout 2020, notifiant une fin de chantier pour le 15 janvier 2021.  
 

La réception des travaux a finalement été prononcée le 5 mai 2022, avec des réserves car il a été 
constaté que l’unité compresseur du système de chauffage, lors de son fonctionnement, émettait 
un bruit non tolérable pour les voisins. Une solution technique a été demandée à la société afin 
de corriger le niveau sonore du groupe extérieur de climatisation, afin de le rendre conforme à la 
règlementation.  

Les diagnostics réalisés ayant démontré la conformité de l’installation, et du niveau sonore 
extérieur, les frais afférents seront supportés par la Commune. 

Dans le but de rechercher un règlement amiable en dehors de tout cadre contentieux et dans le 
respect des avenants précédemment conclus, la Ville a fait part à la société A2TI d’une 
proposition de règlement amiable. 

Après plusieurs réunions et négociations, les parties se sont accordées pour aboutir à une 
solution transactionnelle. 

Ainsi, les parties sont convenues ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet 

Le présent protocole transactionnel a pour objet, dans le cadre de concessions réciproques, de 
clôturer définitivement le litige portant sur le décompte général du marché et de prévenir tout 
litige à naître au titre des travaux objet du marché n°18-12 notifié le notifié le 13 juillet 2020. 
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Article 2 : Montant du protocole transactionnel 

Les parties conviennent dans le cadre des concessions réciproques consenties telles 
qu’exposées ci-dessus : 

-de ramener les pénalités de retard dues par la Société A2TI à 5 000 € HT ; 

- d’acter la prise en charge par A2Ti du diagnostic pour la somme de 1 830 € HT ; 

- de verser le solde du marché de 3 546,76 € à la société A2TI, la Société A2TI renonçant aux à 
toutes pénalités de retard qui pourrait être formulée ultérieurement. 

Le présent protocole transactionnel vaut décompte général et définitif au sens de l’article 13.45 
du CCAG Travaux. 

ARTICLE 3 – Renonciation à recours 

Par la présente transaction, conclue sans reconnaissance de responsabilité en application des 
dispositions des articles 2044 et suivants du Code Civil, les parties signataires entendent mettre 
irrévocablement fin au différend les ayant opposées. 

En conséquence, les parties renoncent à toute demande future en lien avec ce différend et de 
manière irrévocable renonce à toute instance, action ou recours ultérieur qu’il soit amiable ou 
contentieux, devant quelque instance que ce soit, pour tout point objet du présent protocole 
ayant pour cause directe ou indirecte les faits et l’opération exposés et plus largement l’exécution 
du marché de travaux objet du présent protocole transactionnel. Selon les termes de l’article 
2052 du Code Civil, cette convention revêt l’autorité de la chose jugée en dernier ressort. 

ARTICLE 4– Exécution – Prise d’effet 

Le présent protocole prend effet à la signature par les deux parties. 

Pour l’exécution du protocole, les parties élisent domicile en leur siège respectif. 

Le présent protocole est établi en deux exemplaires originaux. 

Fait à le…………… 
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Ville de Chambly,  

Hôtel de Ville 
60230 CHAMBLY  
représentée par Monsieur le Maire David LAZARUS. 
 
Ci-après désignée « Le maître d’Ouvrage », D’une part, 
 

La société MERELEC,  représentée par …, dûment habilité à l’effet des présentes en vertu de la 
procuration ci-jointe, d’autre part. 

Il est préalablement exposé : 

Dans le cadre de la réhabilitation de la salle Pierre Sémard, la Ville de Chambly a confié la maîtrise 
d’œuvre des travaux à la Société ARCHIMAD, sise 272 rue Florentin Gaudefroy, à Chambly. Les 
travaux étaient dévolus en 10 lots. 

La société MERELEC est titulaire du lot n°7 « Electricité » suivant un marché conclu à prix global 
et forfaitaire pour un montant de 77 916,60 € HT, soit 93 499,92 € TTC (marché n°18-12 notifié le 2 
aout 2019). 

Le délai contractuel global d’exécution des travaux était fixé à 35 semaines : 

- OS 1, de démarrage, en date du 27 aout 2019, notifiant un délai de 35 semaines.  
- OS 2 suspendant les travaux au 17/03/2020. 
- OS 3 de reprise au 01/02/2021, avec un délai restant de 5 semaines, soit une fin de travaux fixée 
au 15 mars 2021. 
 

Une mise en demeure notifiée le 18 mai 2021, fixait la date limite du 2 juin 2021 pour achever les 
travaux. Les pénalités contractuellement prévues au marché s’élèvent à 500 € par jour, soit un 
montant de 39 500 € HT. 

La réception des travaux a finalement été prononcée le 5 mai 2022. 

De son côté, la Société Merelec fait valoir que certaines prestations ne pouvaient être finalisées 
en raison de prestations non réalisées par d’autres titulaires de lots, mais également que son 
projet de décompte général, transmis par courrier en date du 21 juin 2023, ne lui a pas été notifié 
dans le délai de 10 jours, conformément aux termes du CCAG travaux applicable ( article 13.4.4). 

Dans le but de rechercher un règlement amiable en dehors de tout cadre contentieux et dans le 
respect des avenants précédemment conclus, la Ville a fait part à la société MERELEC d’une 
proposition de règlement amiable. 

Après plusieurs réunions et négociations, les parties se sont accordées pour aboutir à une 
solution transactionnelle. 

Ainsi, les parties sont convenues ce qui suit : 
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Article 1 : Objet 

Le présent protocole transactionnel a pour objet, dans le cadre de concessions réciproques, de 
clôturer définitivement le litige portant sur le décompte général du marché et de prévenir tout 
litige à naître au titre des travaux objet du marché n°18-12 notifié le notifié le 2 aout 2019. 

La société MERELEC abandonne sa demande de pénalités au titre de son décompte général et 
définitif, et toutes autres demandes ultérieures en lien avec le marché. 

Article 2 : Montant du protocole transactionnel 

Les parties conviennent dans le cadre des concessions réciproques consenties telles 
qu’exposées ci-dessus : 

-de ramener les pénalités de retard dues par la Société Merelec à 5 000 € HT ; 

- de prendre en charge les surcoûts engendrés pour Merelec, dus à des interventions non prévues 
initialement, estimée à 3 000 € HT ;  

- que le montant du décompte général du marché s’élève à 7 224,98 € HT, la Société Merelec 
renonçant aux pénalités de retard formulée dans son courrier du 12 octobre 2023, et à toute 
demande ultérieure. 

Le présent protocole transactionnel vaut décompte général et définitif au sens de l’article 13.45 
du CCAG Travaux. 

ARTICLE 3 – Renonciation à recours 

Par la présente transaction, conclue sans reconnaissance de responsabilité en application des 
dispositions des articles 2044 et suivants du Code Civil, les parties signataires entendent mettre 
irrévocablement fin au différend les ayant opposées. 

En conséquence, les parties renoncent à toute demande future en lien avec ce différend et de 
manière irrévocable renonce à toute instance, action ou recours ultérieur qu’il soit amiable ou 
contentieux, devant quelque instance que ce soit, pour tout point objet du présent protocole 
ayant pour cause directe ou indirecte les faits et l’opération exposés et plus largement l’exécution 
du marché de travaux objet du présent protocole transactionnel. Selon les termes de l’article 
2052 du Code Civil, cette convention revêt l’autorité de la chose jugée en dernier ressort. 

ARTICLE 4– Exécution – Prise d’effet 

Le présent protocole prend effet à la signature par les deux parties. 

Pour l’exécution du protocole, les parties élisent domicile en leur siège respectif. 

Le présent protocole est établi en deux exemplaires originaux. 

Fait à le…………… 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
 
 

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE DE CHAMBLY, ayant son siège à l’Hôtel de Ville, Place de 

l'Hôtel de ville, 60230 Chambly, représentée par son Maire en exercice, à 
ce dûment habilité, par délibération du conseil municipal du XX 

 
 

De première part 
 

 

 
ET 

 
La société NTI SOLUTIONS, SAS dont le siège est situé 9 avenue Pierre 

Bérégovoy, 60.000 BEAUVAIS, prise en la personne de son Gérant dûment 
habilité 

 
 

De deuxième part, 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT  
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2 

 

 

La société NTI Solutions a rencontré des difficultés de paiement concernant deux 
factures adressées à la commune de Chambly, dans le cadre de marchés publics, 

pour un montant total de 44.160,34 euros TTC. 
 
1. La première facture est la facture n°FA48946 en date du 27 juillet 2021 et 

d’un montant de 32.100,28 € HT, soit 38.520,34 euros TTC (production n°1). 
 

Cette facture correspond aux prestations commandées par la ville dans le cadre 
de l’avenant n°2 du marché VIDEO20191133 relatif à la fourniture et l’installation 
d’un système de vidéo-projection avec contrat de maintenance associé 

(production n°2). 
 

Il s’agit plus précisément de la modification de l’installation du site n°42, établie 
sur la base d’un devis et contractualisée par voie d’avenant. 
 

Les prestations correspondantes ont été réalisées, réceptionnées par la commune 
sans réserve et ce marché est désormais achevé. 

 
Cette facture a fait l’objet de plusieurs relances. 

 
2. La seconde facture est la facture n°FA49723 en date du 10 novembre 2022 
et d’un montant de 4.700 € HT, soit 5.640 euros TTC (production n°3). 

 
Elle correspond à la maintenance annuelle du système de vidéoprotection, sur le 

fondement du contrat de maintenance n°SM-20190500002, pour la période du 
01/10/2022 au 30/09/2023. 
 

La société a transmis une mise en demeure, reçu le 15 mai 2023 par la commune 
(production n°6) la mettant en demeure de procéder, dans un délai maximum 

de 10 jours à compter de sa réception de la présente, au paiement de ces factures, 
soit la somme totale de 50.101,74 euros TTC à parfaire des intérêts à calculer 
au jour du paiement effectif. 

 
Puis, elle a saisi le tribunal administratif d’Amiens d’un référé provision enregistré 

sous le n°2302600, actuellement pendant. 
 
Afin d’éviter la poursuite de ce litige, les parties se sont alors rapprochées pour 

conclure le présent protocole, par lequel elles acceptent toutes deux, de ramener 
la somme due à 34.580 € TTC. 

 
Cette somme correspond au paiement de 75 % de la facture n°FA48946 en date 
du 27 juillet 2021 (soit 24.075 € HT ou 28.890 € TTC), à l’abandon de la facture 

n°FA49723 en date du 10 novembre 2022, et au montant des intérêts moratoires 
dus, arrêtés lors des discussions entre les parties à la somme de 5.690 € TTC. 

 

  

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240628-CM-3-2024-8-DE
Date de réception préfecture : 28/06/2024



3 

 

 

ARTICLE 1 : CAPACITE A TRANSIGER 
 

Les parties déclarent avoir la capacité de transiger selon l’article 2045 du Code 
Civil. 
 

 
ARTICLE 2 : OBJET 

 
- Vu l’article 2044 du Code Civil, 

 

- Vu la circulaire du 6 février 1995 relative au développement du recours à la 
transaction par laquelle les parties préviennent une contestation à naître. 

 
- Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la 

transaction pour régler amiablement les conflits, 

 
- Vu le différend né entre les parties, et les échanges entre elles, 

 
Les parties conviennent d’arrêter définitivement la créance due à la 

société NTI à la somme globale, forfaitaire et définitive de 34.580 € TTC. 
 
 

ARTICLE 3 : CONCESSIONS RECIPROQUES 
 

Dans la perspective de la conclusion du présent protocole d'accord transactionnel, 
les parties ont ainsi consenti des concessions réciproques. 
 

3.1 Au titre des concessions réciproques, la commune de Chambly : 
 

- Accepte de reconnaître le bien-fondé du principe de la demande de la société, 
 

- accepte de verser à la société NTI SOLUTIONS la somme globale, forfaitaire 

et définitive de 34.580 € TTC, et ce dans un délai maximum de 30 (trente) 
jours calendaires à compter de la signature du protocole par les deux parties, 

 
- accepte de renoncer définitivement à toute réclamation et action contentieuse 

à l’encontre de la société NTI SOLUTIONS à raison de ces deux factures, 
 

3.2 Au titre des concessions réciproques, la société NT SOLUTIONS 

 
- accepte de limiter sa demande financière à la somme de 34.580 € TTC, 

 

- accepte de renoncer définitivement à toute réclamation et action contentieuse 
à l’encontre de la ville de Chambly à raison de ces deux factures, 

 
- accepte en conséquence de se désister de son référé provision enregistré 

sous le n°2302600 et actuellement pendant, en transmettant un mémoire en 

désistement dans un délai maximum de 10 (dix) jours à compter de la 
signature du protocole par la ville, 
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Compte tenu des concessions réciproques que les parties se sont consenties au 
titre de la présente transaction, les clauses de celle-ci présentent un caractère 

indivisible. 
 
 

ARTICLE 4 : EFFET DE LA TRANSACTION 
 

Les parties reconnaissent que les règlements effectués au titre de la présente 
transaction le sont pour solde de tout compte entre elles. 
 

 
ARTICLE 5 : EXECUTION DE LA TRANSACTION 

 
La présente transaction entrera en vigueur le jour où elle sera signée par les deux 

parties.  
 
La commune s’engage en outre à verser la somme due au titre de la présente 

transaction à la société NTI dans un délai maximum de 30 (trente) jours 
calendaires à compter de la signature du protocole par les deux parties. 

 
Les parties : 
 

- reconnaissent que le respect des obligations mises à la charge de chacune 
des parties est directement conditionné par le respect par l'autre partie des 

siennes propres, 
 

- s'engagent à exécuter de bonne foi la présente transaction, 

 
- déclarent que la présente transaction aura, entre les parties, le même effet 

juridique qu’une décision judiciaire passée en force de chose jugée. 
 
 

 
Fait en 2 originaux à Chambly, le…………. 

 

Pour la commune de Chambly 

 
 
 

 
 

 
 
 

Pour la société NTI 
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VOIRIE D’INTERÊT COMMUNAUTAIRE 
VIC n°28 RACCORDEMENT DE LA RD 1001 AVEC LA RD 49 

(BELLE-EGLISE – CHAMBLY – FRESNOY-EN-THELLE) 
PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION PAR LA COMMUNE DE CHAMBLY 

Voie communale n°1 de Neuilly-en-Thelle à Belle-Eglise 
DU BIEN AFFECTE A L’EXERCICE DE LA COMPETENCE 

 

Page 1 sur 2 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-5 III et L. 1321-1 et 

suivants ; 

Vu les arrêtés préfectoraux en date du 2 décembre 2016 et 19 juin 2017 portant respectivement 

création et fusion de la Communauté de communes et modification des statuts de la Communauté de 

communes Thelloise ; 

Vu la délibération du Conseil de communauté n° 8.3 en date du 5 novembre 2001 portant transfert de 
la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire » associé à 
l’instauration de la taxe professionnelle unique et définition de l’intérêt communautaire relevant de 
cette compétence ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.1 en date du 24 septembre 2002 arrêtant la liste des 
voiries d’intérêt communautaire ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.1 en date du 28 novembre 2002 portant sur les 
modalités d’exercice de la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt 
communautaire » associé à l’instauration de la taxe professionnelle unique ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.5 en date du 24 juin 2024 portant d’une voie d’intérêt 
communautaire ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.1 en date du 26 mars 2012 portant sur la modification 
de la reconnaissance des critères communautaires et l’intégration de nouvelles voies ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°071222-DC-144 en date du 17 décembre 2022 portant 
sur les modifications de la définition de l’intérêt communautaire et la constatation d’entrées et de 
sorties de voies ; 
 
En application des articles L. 5211-5 III et L. 1321-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, disposant que tout transfert de compétence entraîne de plein droit la mise à disposition 
de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice de cette 
compétence, 
 
Le bien affecté à l’exercice de la compétence « voirie d’intérêt communautaire » décrit dans le présent 
procès-verbal, est mis à la disposition,  
 
Par la commune de CHAMBLY, représentée par son Maire, David LAZARUS, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal n° … en date du jj mois aaaa, 
 
A la Communauté de communes Thelloise, représentée par son Président, Pierre DESLIENS, dûment 
habilité par délibération n°071222-DC-144 en date du 7 décembre 2022. 
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VOIRIE D’INTERÊT COMMUNAUTAIRE 
VIC n°28 RACCORDEMENT DE LA RD 1001 AVEC LA RD 49 

(BELLE-EGLISE – CHAMBLY – FRESNOY-EN-THELLE) 
PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION PAR LA COMMUNE DE CHAMBLY 

Voie communale n°1 de Neuilly-en-Thelle à Belle-Eglise 
DU BIEN AFFECTE A L’EXERCICE DE LA COMPETENCE 

 

Page 2 sur 2 
 

 
 
PROPRIETAIRE :  
Commune de CHAMBLY 
 
DESIGNATION DU BIEN : 
Voie communale n°1 de Neuilly-en-Thelle à Belle-Eglise 
 

Numéro de 
voie d’intérêt 
communautai

re 

Dénomination 
Communauté de communes 

Dénomination 
communale 

Longueur 
(ml) 

Surface 
(m²) 

28 
Raccordement de la RD 1001 
avec la RD 49 (Belle-Eglise – 
Chambly – Fresnoy-en-Thelle) 

Voie communale n°1 de 
Neuilly-en-Thelle à Belle-
Eglise 

221 884,0 

(cf. plan joint)  
 
SITUATION JURIDIQUE : 
Domaine public 
 
VALEUR HISTORIQUE : 
1€  
 
ETAT GENERAL DU BIEN : 
Le bien mis à disposition est dans un bon état général d’entretien. 
 
CONTRAT : 
Sans objet. 

Fait à Neuilly-en-Thelle, 
Le … 

 
 

Pour la commune 
Propriétaire de la voirie 

Pour la Communauté de communes Thelloise 
Bénéficiaire de la mise à disposition 

Le Maire Le Président 
  

David LAZARUS Pierre DESLIENS 
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VOIRIE D’INTERÊT COMMUNAUTAIRE 
VIC n°28 RACCORDEMENT DE LA RD 1001 AVEC LA RD 49 

(BELLE-EGLISE – CHAMBLY – FRESNOY-EN-THELLE) 
PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION PAR LA COMMUNE DE CHAMBLY 

Voie communale n°1 de Neuilly-en-Thelle à Belle-Eglise 
DU BIEN AFFECTE A L’EXERCICE DE LA COMPETENCE 

 

Page 1 sur 2 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-5 III et L. 1321-1 et 

suivants ; 

Vu les arrêtés préfectoraux en date du 2 décembre 2016 et 19 juin 2017 portant respectivement 

création et fusion de la Communauté de communes et modification des statuts de la Communauté de 

communes Thelloise ; 

Vu la délibération du Conseil de communauté n° 8.3 en date du 5 novembre 2001 portant transfert de 
la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire » associé à 
l’instauration de la taxe professionnelle unique et définition de l’intérêt communautaire relevant de 
cette compétence ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.1 en date du 24 septembre 2002 arrêtant la liste des 
voiries d’intérêt communautaire ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.1 en date du 28 novembre 2002 portant sur les 
modalités d’exercice de la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt 
communautaire » associé à l’instauration de la taxe professionnelle unique ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.5 en date du 24 juin 2024 portant d’une voie d’intérêt 
communautaire ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°1.1 en date du 26 mars 2012 portant sur la modification 
de la reconnaissance des critères communautaires et l’intégration de nouvelles voies ; 
 
Vu la délibération Conseil de communauté n°071222-DC-144 en date du 17 décembre 2022 portant 
sur les modifications de la définition de l’intérêt communautaire et la constatation d’entrées et de 
sorties de voies ; 
 
En application des articles L. 5211-5 III et L. 1321-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, disposant que tout transfert de compétence entraîne de plein droit la mise à disposition 
de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice de cette 
compétence, 
 
Le bien affecté à l’exercice de la compétence « voirie d’intérêt communautaire » décrit dans le présent 
procès-verbal, est mis à la disposition,  
 
Par la commune de CHAMBLY, représentée par son Maire, David LAZARUS, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal n° … en date du jj mois aaaa, 
 
A la Communauté de communes Thelloise, représentée par son Président, Pierre DESLIENS, dûment 
habilité par délibération n°071222-DC-144 en date du 7 décembre 2022. 
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VOIRIE D’INTERÊT COMMUNAUTAIRE 
VIC n°28 RACCORDEMENT DE LA RD 1001 AVEC LA RD 49 

(BELLE-EGLISE – CHAMBLY – FRESNOY-EN-THELLE) 
PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION PAR LA COMMUNE DE CHAMBLY 

Voie communale n°1 de Neuilly-en-Thelle à Belle-Eglise 
DU BIEN AFFECTE A L’EXERCICE DE LA COMPETENCE 
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PROPRIETAIRE :  
Commune de CHAMBLY 
 
DESIGNATION DU BIEN : 
Voie communale n°1 de Neuilly-en-Thelle à Belle-Eglise 
 

Numéro de 
voie d’intérêt 
communautai

re 

Dénomination 
Communauté de communes 

Dénomination 
communale 

Longueur 
(ml) 

Surface 
(m²) 

28 
Raccordement de la RD 1001 
avec la RD 49 (Belle-Eglise – 
Chambly – Fresnoy-en-Thelle) 

Voie communale n°1 de 
Neuilly-en-Thelle à Belle-
Eglise 

221 884,0 

(cf. plan joint)  
 
SITUATION JURIDIQUE : 
Domaine public 
 
VALEUR HISTORIQUE : 
1€  
 
ETAT GENERAL DU BIEN : 
Le bien mis à disposition est dans un bon état général d’entretien. 
 
CONTRAT : 
Sans objet. 

Fait à Neuilly-en-Thelle, 
Le … 

 
 

Pour la commune 
Propriétaire de la voirie 

Pour la Communauté de communes Thelloise 
Bénéficiaire de la mise à disposition 

Le Maire Le Président 
  

David LAZARUS Pierre DESLIENS 
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Les deux structures d’accueil, le Pavillon Conti et l’Espace Léo Lagrange, agréées par le 
Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse, sont des structures éducatives 
habilitées pour accueillir des mineurs : 
 

➢ à l’occasion des loisirs, les mercredis et vacances scolaires 
➢  pendant les temps scolaires, les matins et soirs, avant et 

après l’école 
 
Ce sont des lieux d’accueils sécurisants, ludiques et éducatifs à part entière, au sein desquels 
les temps de loisirs riches et diversifiés sont des outils pédagogiques pour aider l’enfant à 
« grandir » et à s’épanouir. 
De nouvelles possibilités d’apprentissages et de découvertes, complémentaires à celles de la 
famille et de l’école, sont proposées aux jeunes camblysiens afin de favoriser la curiosité, 
valoriser les capacités, encourager les prises d’initiatives, tout en respectant l’individualité 
de chacun. 
Les principaux objectifs du Projet Educatif et du Projet Pédagogique sont les suivants : 
socialisation, autonomie, plaisir, accessibilité et inclusion de tous les enfants, bienveillance 
et « savoir vivre ensemble », égalité des chances dans l’accès aux activités sportives, 
culturelles, artistiques et citoyennes, qualité des activités proposées … 
Deux équipes d’animation diplômées assurent l’encadrement des enfants, sous la 
responsabilité de deux équipes de direction et de la Directrice du Département « Enfance et 
Vie Scolaire. 
 
 

I. ACCUEILS ET HORAIRES : 
 
Suivant leur âge, les enfants sont accueillis au sein des structures suivantes : 
 

✓  « l’Espace Léo Lagrange » - 186 Rue Pierre Desproges   
Tél : 01.39.37.28.38 / 06.73.68.14.39 - leolagrange@ville-chambly.fr 
Accueil de Loisirs et Accueil Périscolaire Maternel : pour tous les 
enfants des écoles maternelles 
Accueil Périscolaire Primaire : uniquement pour les enfants de l’école 
élémentaire Charles Lahille 
 

 
✓ « Pavillon Conti » - 79 Avenue de la République 

 01 39 37 23 71 / 06 47 29 70 62 – pavillonconti@ville-chambly.fr 
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Accueil de Loisirs Primaire : pour tous les enfants des écoles 
élémentaires  
Accueil Périscolaire : pour les enfants des écoles élémentaires Conti / 
Salengro / Albert Camus 

 
En cas d’épidémie, et en fonction des directives sanitaires, les lieux d’accueils pourraient 
être modifiés. 
Uniquement durant les vacances scolaires, suivant les effectifs inscrits, les enfants 
pourraient être réunis et accueillis au sein d’une seule et même structure. 
 
 
Les structures « enfance » sont ouvertes de 7h à 19h, les horaires d’arrivée et de départ sont 
les suivants : 

 
      Périodes de vacances scolaires, dans le cadre de l’Accueil de Loisirs :  

                    -     Arrivée des enfants : de 7h à 9h 
- Départ des enfants :  de 16h30 à 19h  

 
       Les mercredis :  

-  Arrivée des enfants : de 7h à 9h 
- Départ des enfants : de 16h30 à 19h 

 
                    Les lundis – mardis – jeudis et vendredis, dans le cadre de l’Accueil Périscolaire :  

- Accueil du Matin : de 7h à 8h10 ou 8h20, suivant les écoles 
- Accueil du Soir : de 16h20 ou 16h30, suivant les écoles, et jusqu’à 19h 

 
Les enfants doivent obligatoirement se rendre dans les structures, accompagnés par les 
animateurs. 
Les enfants inscrits en « A.P.C. » (Aide Pédagogique Complémentaire) ou à l’«étude 
surveillée » ne peuvent être accueillis en cours de soirée. 

 
Les différents trajets écoles / structures s’effectuent en car ou à pied, suivant la proximité 
des écoles avec les lieux d’accueil. 
 
Un abus de non-respect de ces horaires ou de retards répétés à la fermeture des structures   
pourraient entraîner, après un premier courrier d’avertissement, une exclusion temporaire 
ou définitive. 
 
Il convient de ne jamais laisser les enfants seuls à la porte d’entrée de la structure. Les 
parents doivent obligatoirement accompagner leur enfant au sein de leur salle d’accueil et 
s’assurer de sa prise en charge par un adulte. En cas de non-respect de ces consignes 
d’accueil, la responsabilité de la Direction ne pourra être mise en cause. 
 
Lors de son départ, l’enfant n’est confié qu’à son représentant légal, ou aux personnes 
majeures, mentionnées sur la fiche d’inscription qui devront justifier de leur identité par une 
pièce d’identité officielle. 
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 En cas de séparation, l’enfant sera remis au parent selon la notification du jugement de 
séparation et suivant le calendrier précisant les modalités de garde alternée, sauf accord et 
présentation d’un justificatif écrit et signé par les deux parents. 
                                                                              
Si à la fermeture des structures, aucun parent ou mandataire ne se présente pour reprendre 
l’enfant, la direction de l’établissement d’accueil, conformément à la réglementation en 
vigueur, pourra prévenir la gendarmerie après en avoir avisé sa hiérarchie et l’Elue déléguée  
à l’Enfance.  
 
Au sein des structures, la gestion des arrivées et des départs quotidiens des enfants est 
assurée par badgeage. Celui-ci est effectué par les parents qui doivent obligatoirement 
badger à chaque arrivée et chaque départ de leur enfant, à l’aide de leur carte f@cily, afin 
d’enregistrer l’arrivée et le départ. 
A défaut de badgeage, l’amplitude horaire maximale sera facturée. 
 
Deux cartes F@cily par enfant sont fournies à la famille lors de l’inscription. En cas de perte, 
les parents sont tenus d’avertir, sous 48 heures, la responsable de la structure ; chaque carte 
supplémentaire distribuée sera facturée 5 €uros.  
 
 

II. INSCRIPTIONS 
 
Les inscriptions pour l’accueil de loisirs, l’accueil périscolaire et l’accueil des mercredis 
s’effectuent sur le portail famille en ligne : l’Espace Citoyens, espace privé et sécurisé qui 
permet de bénéficier des services à distance suivants : 

a. Réserver les activités des services « Enfance » 
b. Signaler une ou plusieurs absences 
c. Consulter l’historique et payer en ligne 
d. Télécharger des documents 
e. Echanger avec les Directions des structures 
f. Consulter les informations d’actualité 

 
 
Le dossier administratif doit être complet dès le premier jour d’accueil de l’enfant. Il doit 
être remis à jour, à chaque rentrée scolaire et comporter les documents suivants : 
 

- N° allocataire CAF – Le service Enfance ayant accès au réseau professionnel 
CDAP : Consultation du Dossier Allocataire par les Partenaires 

- Autorisation consultation CDAP 
- Uniquement pour les familles non-allocataires à la Caisse d’Allocation 

Familiales de l’Oise : avis d’imposition ou de non-imposition du foyer de 
l’année précédente ou les trois derniers bulletins de salaires : en cas de non 
présentation de ces documents, le tarif maximum sera appliqué 

- Attestation d’Assurance Extra-Scolaire 
- Carnet de santé : uniquement les photocopies des pages de vaccinations 
- Autorisation  « droit à l’image » 
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- Autorisation d’administrer toute prescription médicamenteuse, dans les 
cadres suivants : protocole et P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé) et 
prescription médicale ponctuelle avec l’original de l’ordonnance. 

 
 

III. RESERVATIONS  
 
Les réservations sont obligatoires et permettent d’assurer un accueil dans les meilleures 
conditions : recrutement du personnel selon la réglementation en vigueur, réservations 
auprès des organismes partenaires ou extérieurs (restauration, transports, sorties …). 
 
 
a) Pour les accueils de loisirs élémentaires et maternels : 
Trois semaines avant chaque période de vacances scolaires, vacances d’hiver, vacances de 
printemps, vacances d’été juillet et août, vacances d’automne et vacances de noël, il est 
impératif de compléter l’inscription administrative en confirmant, sur un planning, via 
l’Espace Citoyens les jours de présence de l’enfant. 
 
En cas de force majeure d’absence (hospitalisation, maladie, changement de planning 
professionnel, rendez-vous médicaux…) au sein des accueils de loisirs, l’Equipe de Direction 
doit être informée, de préférence via l’Espace Citoyen ou par mail, dès connaissance de 
l’information ou le premier jour au plus tard et un justificatif devra être présenté sous 72 
heures. 
 
En cas de non-respect du planning de présence et du délai de modifications nommé ci-
dessus, la réservation initialement prévue sera facturée, sauf cas très exceptionnel validé par 
la direction. 
 
Après la date butoir, les enfants non-inscrits seront accueillis, si le taux d’encadrement le 
permet. La famille devra contacter l’Equipe de Direction, de préférence par mail, de la date 
butoir jusqu’à la veille du jour concerné, pour connaître les possibilités d’accueil. Les coûts 
du repas et du goûter seront majorés de 50 %.  
 
 
b) Pour les accueils périscolaires élémentaires, maternels, et l’accueil des mercredis : 
 
L’inscription administrative doit être complétée par un planning horaire et de présence, 
entre chaque période de vacances scolaires, via l’Espace Citoyens. En cas de non-inscription, 
les coûts du repas et du goûter seront majorés de 50 %. 
 
Toutes les modifications d’absence ou de présence de ces plannings d’accueil périscolaire et 
d’accueil des mercredis, doivent être renseignées via l’Espace Citoyens, dans un délai 
minimum de 2 jours ouvrés. 
 
En cas de force majeure d’absence (hospitalisation, maladie, changement de planning 
professionnel, rendez-vous médicaux…) au sein des accueils périscolaires et des accueils des 
mercredis, l’Equipe de Direction doit être informée, de préférence via l’Espace Citoyen ou 
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par mail, dès connaissance de l’information ou le premier jour au plus tard et un justificatif 
devra être présenté sous 72 heures. 
 
En cas de non-respect du planning horaire ou de présence et des délais de modifications 
nommés ci-dessus, la réservation initialement prévue sera facturée. 
 
En cas de non-inscription, sur le temps de l’accueil périscolaire, le coût du goûter sera 
majoré de 50 % et sur le temps d’accueil des mercredis, les enfants seront accueillis, si le 
taux d’encadrement le permet. La famille devra contacter l’Equipe de Direction, après 9 
heures, pour connaître les possibilités d’accueil. Les coûts du repas et du goûter seront 
majorés de 50 %.  
 
 
Pour être validée, le compte f@cily doit obligatoirement être créditeur. 
 
Tout changement de situation (professionnelle, familiale, déménagement…) doit 
impérativement être signalé, par mail, à l’Equipe de Direction, via l’Espace Citoyens et 
auprès des services de la C.A.F. 
 
 

IV. RESTAURATION 
 
Pour les enfants inscrits à l’accueil de loisirs maternel « Léo Lagrange », elle a lieu au sein 
même de la structure. 
 
Pour les enfants inscrits au pavillon Conti, elle a lieu au restaurant municipal « Flora 
Tristan », situé – 1, rue Conti. 

 
Le personnel du restaurant assure la préparation des repas du midi, des goûters et des repas 
« pique-nique » lors des sorties à la journée. 
 
Le menu est affiché au sein des structures et des écoles, à la disposition des familles sur le 
site de la Ville et sur smartphone. 
 

 
V. SANTE 

 
La « fiche sanitaire » doit être rigoureusement remplie et remise à jour régulièrement. Cette 
fiche suit l’enfant dans tous ses déplacements. C’est un document indispensable si des 
mesures doivent être prises par rapport à l’état de santé de l’enfant : hospitalisation, 
intervention chirurgicale, traitement médical, allergies … 
 

 
Tout traitement médical doit être signalé à l’équipe de direction. Sans prescription médicale 
et autorisation parentale, aucun médicament ne sera administré. Il est interdit de laisser à la 
disposition de l’enfant des médicaments susceptibles d’être absorbés sans modalité 
d’accompagnement d’un adulte. 
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En cas d’urgence, le 15, est appelé et l’enfant, si besoin, est accompagné à l’hôpital avec, 
dans la mesure du possible, un membre de l’équipe d’animation qui reste à ses côtés jusqu’à 
l’arrivée des parents qui devront se rendre sur le lieu, le plus rapidement possible. 
 
 
Pour les enfants atteints de pathologies diverses, un « Projet d’Accueil Individualisé » 
précisant les besoins spécifiques de l’enfant peut, après étude du dossier, être mis en place 
avec l’ensemble des partenaires concernés. Les modalités d’accueil qui sont définies doivent 
être rigoureusement respectées et la trousse de secours régulièrement vérifiée par la famille 
de l’enfant concerné. 
Dès lors que la PAI est d’ordre alimentaire, il appartient à la famille d’apporter le panier 
repas, ainsi que le goûter. 
 
Ce protocole d’accueil, signé par les représentants légaux de l’enfant, le médecin généraliste 
ou spécialiste, l’Elue déléguée à l’Enfance et la Directrice du Département Enfance, doit être 
renouvelé tous les ans. 
 
Pour les enfants en situation d’handicap, la direction, en concertation avec la famille, étudie 
les mesures pour accueillir l’enfant dans les meilleures conditions. L’accueil peut se faire en 
journée complète, en ½ journée ou sur quelques heures. Un animateur est nommé référent 
et, toujours avec l’appui de la Direction, met en place des outils pédagogiques pour favoriser 
l’intégration. 
 
 

VI. PLACE DES PARENTS 
 
Le bien être d’un enfant en structure collective est, en partie, conditionné par la relation qui 
s’instaure entre ses parents et les équipes de direction et d’animation. 
 
Cette relation basée sur la confiance mutuelle repose sur la communication avec les parents 
qui se traduit par : 
 

- les échanges quotidiens lors des accueils du matin et du soir, le plus souvent 
avec  l’animateur « référent »  

- les transmissions écrites : affichages d’informations … 
- les communications téléphoniques et électroniques avec l’équipe de 

direction, via le site de la Ville et l’Espace Citoyens.  
 
 
 
 
 

VII. TARIFS ET MODES DE PAIEMENTS 
 
Les tarifs « repas » - « repas P.A.I. » et « goûter » sont fixés, par décision municipale. 
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Tarifs auxquels s’ajoute une participation financière des familles appliquée suivant le barème 
de la CNAF. : « taux journalier » ou « taux horaire ». 
 

• Un plancher de ressources mensuelles supérieur à 550,00 euros et un plafond de 
 4 200 €uros, définissent les participations minimales et maximales des familles, soit : 

 
 
 
 
Tarif Accueils de Loisirs : 
 
Tarif journée : vacances scolaires – de 7h à 19h 
 

 
Composition de la 

Famille 

 
1 enfant 

 
2 enfants 

 
3 enfants 

 
4 enfants et 

plus 

 
Pourcentage ou 

Taux d’effort 
 

 
Taux journalier : 

0,28 % 
des ressources 

mensuelles 
+ repas + 

goûter 
 

 
Taux journalier : 

0,26 % 
des ressources 

mensuelles 
+ repas + 

goûter 

 
Taux journalier : 

0,24 % 
des ressources 

mensuelles 
+ repas +goûter 

 
Taux journalier : 

0,22 % 
des ressources 

mensuelles 
+ repas + 

goûter 

 
 
Tarif ½ journée : mercredi - uniquement sur dérogation 
 

 
Composition de la 

Famille 

 
1 enfant 

 
2 enfants 

 
3 enfants 

 
4 enfants et 

plus 

 
Pourcentage ou 

Taux d’effort 
 

 
Taux journalier : 

0,28 %  
des ressources 

mensuelles 
/2 

+  repas + 
goûter 

 

 
Taux journalier : 

0,26 %  
des ressources 

mensuelles 
/2 

+  repas + 
goûter 

 

 
Taux journalier : 

0,24 %  
des ressources 

mensuelles 
/2 

+  repas + 
goûter 

 

 
Taux journalier : 

0,22 %  
des ressources 

mensuelles 
/2 

+  repas + 
goûter 

 

 
Tarif horaire Accueil Périscolaire – ( l’accueil est facturé à la ½ heure ) 
 

 
Composition de la 

Famille 

 
1 enfant 

 
2 enfants 

 
3 enfants 

 
4 enfants et 

plus 
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Pourcentage ou 
Taux d’effort 

 

Taux horaire : 
0,28 % 

des ressources 
mensuelles / 3 

        + goûter 
 

Taux horaire : 
0,26 % 

des ressources 
mensuelles / 3 

+ goûter 

Taux horaire : 
0,24 % 

des ressources 
mensuelles / 3 

+ goûter 

Taux  horaire : 
0,22 % 

des ressources 
mensuelles / 3 

+ goûter 

 
 
 
 

• Pour les ressources mensuelles inférieures à égales à 550,00 €uros, un tarif fixe (et 
non plus un taux d’effort) définit la participation des familles, soit : 

 
Tarif journée – vacances scolaires : 

- 1 enfant : 1,44  + repas + goûter 
- 2 enfants : 1,33  + repas + goûter 
- 3 enfants : 1,23  + repas + goûter 
- 4 enfants et plus : 1,13  + repas + goûter 

 
 
Tarif ½ journée - mercredis : uniquement sur dérogation 

- 1 enfant : 0,72 + repas + goûter  
- 2 enfants : 0,67 +repas + goûter  
- 3 enfants : 0,61 + repas + goûter 
- 4 enfants et plus : 0,57 + repas + goûter 

 
 
 
Tarif horaire Périscolaire - (l’accueil est facturé à la ½ heure) 
 

- 1 enfant : 0,48 + goûter 
- 2 enfants : 0,44 + goûter 
- 3 enfants : 0,41 + goûter 
- 4 enfants : 0,38 + goûter 

 
 
L’inscription à des mini-séjours, dans le cadre de l’accueil de loisirs, entraîne une tarification 
supplémentaire,  soit par jour : tarif journée + tarif nuit (50% du tarif journée) + repas du soir 
+ petit-déjeuner. 
 
 
Les participations familiales sont débitées sur le compte f@cily de la famille. Ce compte peut 
être approvisionné, auprès des équipes de direction des structures, par chèque, carte 
bancaire, CESU, espèces, par prélèvement automatique et par internet via l’Espace Citoyens  
où il est possible de se connecter à l’aide d’un code confidentiel et ainsi consulter ses 
consommations et créditer. 
Le compte F@cily fonctionne par prépaiement des activités. 
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Le compte doit impérativement être créditeur et régulièrement alimenté. 
 
Une famille débitrice pourra se voir suspendre les accès « accueil de loisirs » et « accueil 
périscolaire » de son enfant jusqu’à la re-créditation de son compte. 
 
En cas de non-paiement, la dette sera transmise au Trésor Public qui mettra directement en 
œuvre des procédures contentieuses de mise en recouvrement. 
 
 

VIII. ACCUEIL DES ENFANTS DOMICILIES EXTERIEURS A LA COMMUNE 
 
Les enfants des communes extérieures sont accueillis les mercredis et à chaque période de 
vacances scolaires, suivant les places disponibles. 
 
Un tarif dégressif et révisable chaque année, est mis en place suivant la composition de la 
famille. 
 
Accueil de Loisirs – Vacances scolaires - Tarif  journée :  
 
1 enfant : 20 € + Repas + Goûter  
2 enfants : 18 € + Repas + Goûter  
3 enfants : 16 € + Repas + Goûter  
4 enfants et plus : 14 € + Repas + Goûter  
 
Accueil de Loisirs – Mercredis - Tarif ½ journée : uniquement sur dérogation 
 
1 enfant : ½ Taux journalier + Repas + Goûter  
2 enfants : ½ Taux journalier + Repas + Goûter  
3 enfants : ½ Taux journalier + Repas + Goûter 
4 enfants et plus : ½ Taux journalier + Repas + Goûter 
 
Accueil Périscolaire – L’accueil est facturé à la ½ heure :  
 
1 enfant : 3,92 € / h 
2 enfants : 3,64 € / h 
3 enfants : 3,36 €  / h 
4 enfants et plus : 3,08 € / h 
 
Chaque changement de tarif fera l’objet d’une information auprès des familles via l’Espace 
Citoyens. 
  
 

IX. ACTIVITES 
 
Les activités proposées par les équipes d’animation sont choisies : 

a. Suivant le cadre fixé par la Commune au travers du Projet Educatif 
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b. Suivant la réglementation de la S.D.J.E.S. : Service Départemental à la 
Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports. 

c. Suivant les attentes et les besoins des enfants et des jeunes 
d. Suivant les compétences techniques et pédagogiques des Animateurs 

Des programmes d’activités sont affichés, chaque début de mois et avant chaque période de 
vacances scolaires, au sein des structures, disponibles sur le site de la Ville et sur l’Espace 
Citoyens. Il est important d’en prendre connaissance régulièrement pour permettre à 
chacun de profiter pleinement des activités proposées. 
 
                                                                                                                     
M. Mme  ………………………………… attestent avoir pris connaissance du règlement intérieur de 
l’Accueil de Loisirs  et de l’Accueil Périscolaire et s’engagent à le respecter. 
 
En cas de non-respect du règlement intérieur, une décision de radiation pourrait être prise. 
                                                    
 
 
                                                                                                     Chambly, le ………….. 
 
                                                                                                           Signature  
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